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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES RELATIONS CONSULAIRES ENTRE LE JAPON ET LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE  

Le Japon et la République populaire de Chine (ci-après dénommés « les Parties »), 
Souhaitant développer leurs relations consulaires en vue de faciliter la protection des droits et 

intérêts de leurs nations et ressortissants et de promouvoir les relations amicales et la coopération 
entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

Aux fins du présent Accord, les expressions suivantes s’entendent comme il est précisé 
ci-dessous : 

a) L’expression « poste consulaire » s’entend de tout consulat général, consulat, 
vice-consulat ou agence consulaire; 

b) L’expression « circonscription consulaire » s’entend du territoire attribué à un poste 
consulaire pour l’exercice des fonctions consulaires; 

c) L’expression « chef de poste consulaire » s’entend de la personne chargée d’agir en cette 
qualité; 

d) L’expression « fonctionnaire consulaire » s’entend de toute personne, y compris le chef de 
poste consulaire, chargée en cette qualité de l’exercice de fonctions consulaires; 

e) L’expression « locaux consulaires » s’entend des bâtiments ou des parties de bâtiments et 
du terrain attenant qui, quel qu’en soit le propriétaire, sont utilisés exclusivement aux fins du poste 
consulaire; 

f) L’expression « archives consulaires » comprend tous les papiers, documents, 
correspondance, livres, films, rubans magnétiques et registres du poste consulaire, ainsi que le 
matériel du chiffre, les fichiers, les données stockées en support mémoire et les meubles destinés à 
les protéger ou à les conserver. 

Article 2 

Les fonctions consulaires sont exercées par des postes consulaires. Elles sont aussi exercées 
par des missions diplomatiques conformément aux dispositions du présent Accord. 

Article 3 

Les fonctions consulaires consistent à : 
a) Protéger, dans l’État de résidence, les intérêts de l’État d’envoi et de ses ressortissants, 

personnes physiques et morales, dans les limites admises par le droit international; 
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b) Favoriser le développement de relations, économiques, commerciales, culturelles, 
scientifiques et technologiques entre les Parties et promouvoir de toute autre manière des relations 
amicales entre elles; 

c) S’informer, par tous les moyens licites, des conditions et de l’évolution de la vie 
économique, commerciale, culturelle, scientifique et technologique de l’État de résidence, faire 
rapport à ce sujet au gouvernement de l’État d’envoi et donner des renseignements aux personnes 
intéressées; 

d) Recevoir des demandes de passeports et de documents de voyage des ressortissants de 
l’État d’envoi ou délivrer ces documents, recevoir des demandes de visas et de documents 
appropriés des personnes qui désirent se rendre dans l’État d’envoi ou transiter par cet État ou 
délivrer ces documents, ainsi qu’amender, endosser ou invalider ces passeports, visas et 
documents; 

e) Prêter secours et assistance aux ressortissants, personnes physiques et morales, de l’État 
d’envoi; 

f) Agir en qualité de notaire et d’officier d’état civil et exercer des fonctions similaires, ainsi 
que certaines fonctions d’ordre administratif, pour autant que les lois et règlements de l’État de 
résidence ne s’y opposent pas; 

g) Sauvegarder les intérêts des ressortissants, personnes physiques et morales, de l’État 
d’envoi dans les successions sur le territoire de l’État de résidence, conformément aux lois et 
règlements de l’État de résidence; 

h) Sauvegarder, dans les limites fixées par les lois et règlements de l’État de résidence, les 
intérêts des mineurs et des incapables, ressortissants de l’État d’envoi, particulièrement lorsque 
l’institution d’une tutelle ou d’une curatelle à leur égard est requise; 

i) Sous réserve des pratiques et procédures en vigueur dans l’État de résidence, représenter 
les ressortissants de l’État d’envoi ou prendre des dispositions afin d’assurer leur représentation 
appropriée devant les tribunaux ou les autres autorités de l’État de résidence pour demander, 
conformément aux lois et règlements de l’État de résidence, l’adoption de mesures provisoires en 
vue de la sauvegarde des droits et intérêts de ces ressortissants lorsque, en raison de leur absence 
ou pour toute autre cause, ils ne peuvent défendre en temps utile leurs droits et intérêts; 

j) Transmettre des actes judiciaires et extrajudiciaires ou exécuter des commissions 
rogatoires conformément aux accords internationaux en vigueur entre les Parties ou, à défaut de 
tels accords, de toute autre manière compatible avec les lois et règlements de l’État de résidence; 

k) Exercer les droits de contrôle et d’inspection prévus par les lois et règlements de l’État 
d’envoi sur les navires de mer et sur les bateaux fluviaux ayant la nationalité de l’État d’envoi et 
sur les avions immatriculés dans cet État, ainsi que sur leurs équipages; 

l) Prêter assistance aux navires, bateaux et avions mentionnés à l’alinéa k) du présent 
article, ainsi qu’à leurs équipages, recevoir les déclarations sur leur voyage, examiner et viser leurs 
papiers et, sans préjudice des pouvoirs des autorités de l’État de résidence, mener des enquêtes 
concernant les incidents survenus au cours de la traversée et régler, pour autant que les lois et 
règlements de l’État d’envoi l’autorisent, les contestations pertinentes entre les membres de leurs 
équipages; 
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m) Exercer toutes autres fonctions confiées à un poste consulaire par l’État d’envoi que 
n’interdisent pas les lois et règlements de l’État de résidence ou auxquelles l’État de résidence ne 
s’oppose pas ou qui sont mentionnées dans les accords internationaux en vigueur entre les Parties. 

Article 4 

Dès que le chef de poste consulaire est admis, même à titre provisoire, à l’exercice de ses 
fonctions, l’État de résidence est tenu d’informer immédiatement les autorités compétentes de la 
circonscription consulaire. Il est également tenu de veiller à ce que les mesures nécessaires soient 
prises afin que le chef de poste consulaire puisse s’acquitter des devoirs de sa charge et bénéficier 
du traitement prévu par les dispositions du présent Accord. 

Article 5 

L’État de résidence accorde toutes facilités pour l’accomplissement des fonctions du poste 
consulaire. 

Article 6 

1. Les locaux consulaires sont inviolables. 
2. Les autorités de l’État de résidence ne peuvent pénétrer dans les locaux consulaires, sauf 

avec le consentement du chef de poste consulaire, de la personne désignée par lui ou du chef de la 
mission diplomatique de l’État d’envoi ou de la personne désignée par lui.  

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’État de résidence a 
l’obligation spéciale de prendre toutes mesures appropriées pour empêcher que les locaux 
consulaires ne soient envahis ou endommagés et pour empêcher que la paix du poste consulaire ne 
soit troublée ou sa dignité amoindrie. 

4. Les locaux consulaires, leur ameublement et les biens du poste consulaire, ainsi que ses 
moyens de transport, ne peuvent faire l’objet d’aucune forme de réquisition à des fins de défense 
nationale ou d’utilité publique. Au cas où une expropriation serait nécessaire à ces mêmes fins, 
toutes dispositions appropriées seront prises afin d’éviter qu’il soit mis obstacle à l’exercice des 
fonctions consulaires, et une indemnité prompte, adéquate et effective sera versée à l’État d’envoi. 

5. La résidence d’un fonctionnaire consulaire jouit de la même inviolabilité et de la même 
protection que les locaux consulaires. 

Article 7 

Les archives et documents consulaires sont inviolables à tout moment et en quelque lieu qu’ils 
se trouvent. 

Article 8 

1. Afin que l’exercice des fonctions consulaires relatives aux ressortissants de l’État d’envoi 
soit facilité : 
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a) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir la liberté de communiquer avec les 
ressortissants de l’État d’envoi et de se rendre auprès d’eux. Les ressortissants de l’État d’envoi 
doivent avoir la même liberté de communiquer avec les fonctionnaires consulaires et de se rendre 
auprès d’eux. L’État de résidence n’empêchera pas les ressortissants de l’État d’envoi de se mettre 
en rapport avec les fonctionnaires consulaires ni d’entrer dans les locaux consulaires;  

b) Si un ressortissant de l‘État d’envoi, y compris toute personne qui prétend être un 
ressortissant de l’État d’envoi, à moins qu’il n’en soit établi autrement, est arrêté, incarcéré ou mis 
en état de détention préventive ou toute autre forme de détention dans la circonscription 
consulaire, les autorités compétentes de l’État de résidence doivent, sans retard, mais non plus de 
quatre jours de la date de l’arrestation, l’incarcération ou la détention préventive ou autre forme de 
détention, faire savoir au poste consulaire, que l’intéressé le demande ou non, les faits et les 
raisons pour lesquelles il a été arrêté, incarcéré ou mis en état de détention préventive ou toute 
autre forme de détention. Si par suite de difficultés de communication il s’avère impossible 
d’informer le poste consulaire, les autorités susmentionnées informent la mission diplomatique de 
l’État d’envoi; 

c) Les fonctionnaires consulaires ont le droit, dans leur circonscription consulaire, de se 
rendre auprès d’un ressortissant de l’État d’envoi qui est incarcéré, en état de détention préventive 
ou toute autre forme de détention, de s’entretenir et de correspondre avec lui, dans la langue 
choisie par le fonctionnaire consulaire, et de pourvoir à sa représentation en justice. Si les 
fonctionnaires consulaires utilisent une langue autre que celle de l’État de résidence, ils doivent 
informer oralement les autorités compétentes de l’État de résidence du contenu de l’entretien, 
traduit dans la langue de l’État de résidence sur demande à cet effet. Si les fonctionnaires 
consulaires en font la demande, les autorités compétentes de l’État de résidence font le nécessaire 
pour qu’ils puissent se rendre auprès du ressortissant de l’État d’envoi sans retard. Les 
fonctionnaires consulaires ont également le droit, dans leur circonscription, de se rendre auprès 
d’un ressortissant de l’État d’envoi qui est arrêté, incarcéré ou détenu en exécution d’un jugement, 
et de s’entretenir et de correspondre avec lui. Néanmoins, les fonctionnaires consulaires doivent 
s’abstenir d’intervenir en faveur d’un ressortissant qui est arrêté incarcéré ou mis en état de 
détention préventive ou toute autre forme de détention lorsque l’intéressé exprime son intention de 
s’y opposer par écrit et lesdites autorités présentent le document correspondant aux fonctionnaires 
consulaires; 

d) Toute communication entre le poste consulaire et un ressortissant de l’État d’envoi qui est 
arrêté, incarcéré ou mis en état de détention préventive, ou détenu en exécution d’un jugement, ou 
soumis à toute autre forme de détention, est transmise par les autorités compétentes de l’État de 
résidence sans retard; 

e) Les autorités compétentes de l’État de résidence informent tout ressortissant de l’État 
d’envoi qui est arrêté, incarcéré ou mis en état de détention préventive, ou détenu en exécution 
d’un jugement, ou soumis à toute autre forme de détention, sans retard, de ses droits en vertu des 
alinéas b), c) et d) du présent paragraphe. 

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent article doivent s’exercer dans le cadre des lois 
et règlements de l’État de résidence, étant entendu, toutefois, que ces lois et règlements doivent 
permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du présent 
article. 
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Article 9 

Si les autorités compétentes de l’État de résidence possèdent les renseignements 
correspondants, elles sont tenues : 

a) En cas de décès d’un ressortissant de l’État d’envoi, d’informer sans retard le poste 
consulaire dans la circonscription duquel le décès a eu lieu; 

b) De notifier sans retard au poste consulaire compétent tous les cas où il y aurait lieu de 
pourvoir à la nomination d’un tuteur ou d’un curateur pour un ressortissant mineur ou incapable de 
l’État d’envoi. L’application des lois et règlements de l’État de résidence demeure toutefois 
réservée en ce qui concerne la nomination de ce tuteur ou de ce curateur; 

c) Lorsqu’un navire ou un bateau ayant la nationalité de l’État d’envoi fait naufrage ou 
échoue dans la mer territoriale ou les eaux intérieures de l’État de résidence ou lorsqu’un avion 
immatriculé dans l’État d’envoi subit un accident sur le territoire de l’État de résidence, d’informer 
sans retard le poste consulaire le plus proche de l’endroit où l’accident a eu lieu. 

Article 10 

1. Dans l’exercice de leurs fonctions, les fonctionnaires consulaires peuvent s’adresser : 
a) Aux autorités locales compétentes de leur circonscription consulaire; 
b) Aux autorités centrales compétentes de l’État de résidence si et dans la mesure où cela est 

permis par les lois, règlements et usages de l’État de résidence. 
2. À la demande du poste consulaire, les autorités locales compétentes de l’État de résidence 

pour la circonscription consulaire correspondante doivent, dans les limites imposées par les lois et 
règlements de l’État de résidence, décider de lui fournir l’information qui peut être appropriée 
concernant la situation de la sécurité publique dans la zone sous leur juridiction, y compris la 
sécurité des ressortissants de l’État d’envoi.  

3. Le poste consulaire et les autorités locales compétentes de l’État de résidence pour la 
circonscription consulaire correspondante assurent l’existence de canaux de communication entre 
eux afin de faire face aux situations d’urgence.  

Article 11 

1. Dans la mesure où le contexte le permet, les dispositions du présent Accord s’appliquent 
également à l’exercice des fonctions consulaires par une mission diplomatique. 

2. Les noms des membres d’une mission diplomatique affectés à la section consulaire ou 
d’une autre manière chargés de l’exercice des fonctions consulaires de la mission sont 
communiqués au Ministère des affaires étrangères de l’État de résidence ou à l’autorité désignée 
par ce Ministère. 

3. Dans l’exercice de fonctions consulaires, une mission diplomatique peut s’adresser : 
a) Aux autorités locales de la circonscription consulaire; 
b) Aux autorités centrales de l’État de résidence si les lois, règlements et usages de l’État de 

résidence le permettent. 
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4. Les privilèges et immunités des membres d’une mission diplomatique visée au 
paragraphe 2 du présent article continueront d’être régis par les règles de droit international 
concernant les relations diplomatiques.  

Article 12 

1. Le présent Accord confirme, complète, développe et étend le champ d’application des 
dispositions de la Convention de Vienne sur les relations consulaires, faite à Vienne le 
24 avril 1963 (ci-après désignée comme « la Convention de Vienne »), conformément au 
paragraphe 2 de l’article 73 de ladite Convention. 

2. Les questions non expressément régies par le présent Accord continent d’être régies par la 
Convention de Vienne. 

3. Rien dans le présent Accord n’affecte les droits et obligations des Parties en vertu des 
accords internationaux autres que la Convention de Vienne et le présent Accord.  

4. Rien dans le présent Accord n’affecte les droits et obligations entre l’une des Parties et 
tout pays tiers conformément à la Convention de Vienne. 

Article 13  

Le présent Accord s’applique simultanément à la Région administrative spéciale de 
Hong Kong de la République populaire de Chine et à la Région administrative spéciale de Macao 
de la République populaire de Chine. 

Article 14  

Des représentants des Parties se réunissent de temps à autre afin de se consulter sur des 
questions de nature consulaire d’intérêt commun, y compris celles découlant de l’interprétation ou 
l’application du présent Accord. 

Article 15 

1. Le présent Accord sera ratifié et l’échange des instruments de ratification aura lieu à 
Tokyo. Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour suivant la date de l’échange des 
instruments de ratification.  

2. L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit 
transmis par la voie diplomatique. La dénonciation du présent Accord prendra effet six mois après 
la réception de ce préavis.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
one signé le présent Accord. 
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FAIT à Beijing, le 24 octobre 2008, en double exemplaire en langues japonaise, chinoise et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Japon : 
[YUJI MIYAMOTO] 

Pour la République populaire de Chine :  
[HU ZHENGYUE]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE 
MACAO DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF AUX 
SERVICES AÉRIENS 

Le Japon et la Région administrative spéciale de Macao de la République populaire de Chine 
(ci-après dénommée « Région administrative spéciale de Macao », dûment autorisée à conclure le 
présent Accord par le Gouvernement central de la République populaire de Chine), ci-après 
dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de conclure un accord dans le but d’établir et d’exploiter des services aériens entre 
leurs zones respectives et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Japon, le Ministre du 
territoire, de l’infrastructure, des transports et du tourisme et toute personne ou organisme autorisé 
à assumer les fonctions exercées actuellement par ledit Ministre en matière d’aviation civile ou des 
fonctions similaires, et, dans le cas de la Région administrative spéciale de Macao, l’Autorité de 
l’aviation civile de la Région administrative spéciale de Macao et toute personne ou organisme 
autorisé à assumer les fonctions exercées actuellement par ladite Autorité en matière d’aviation 
civile ou des fonctions similaires; 

c) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise de 
transport aérien désignée par une Partie contractante par notification écrite envoyée à l’autre Partie 
pour l’exploitation de services aériens sur les routes spécifiées dans ladite notification, et à laquelle 
l’autre Partie contractante a délivré l’autorisation d’exploitation voulue conformément aux 
dispositions de l’article 4 du présent Accord; 

d) Le terme « zone » a, pour le Japon, le sens que l’article 2 de la Convention attribue au 
terme « territoire » et, pour la Région administrative spéciale de Macao, comprend la péninsule de 
Macao et les îles de Taipa et de Coloane; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la 
Convention;  

f) L’expression « Tableau de routes » désigne le Tableau de routes figurant en annexe au 
présent Accord, et qui peut être modifié conformément aux dispositions de l’article 18 du présent 
Accord; 

g) L’expression « route spécifiée » désigne toute route spécifiée dans le Tableau de routes; 
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h) L’expression « service convenu » désigne tout service aérien exploité sur les routes 
spécifiées; et 

i) L’expression « lois et règlements » d’une Partie contractante désigne les lois et 
règlements en vigueur dans la zone de celle-ci. 

2. Le Tableau de routes fait partie intégrante du présent Accord, et toute référence faite au 
second est réputée englober le premier, sauf indication contraire. 

Article 2 

Pour la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes agissent conformément aux 
dispositions de la Convention, y compris les annexes adoptées en vertu de l’article 90 de celle-ci et 
toute modification desdites annexes ou de la Convention en vertu des articles 90 et 94 qui 
s’appliquent aux deux Parties contractantes, dans la mesure où ces dispositions sont applicables 
aux services aériens internationaux. 

Article 3 

Chaque Partie contractante accorde à l’autre les droits énoncés dans le présent Accord, en 
particulier pour permettre aux entreprises de transport aérien désignées de mettre en place et 
d’exploiter les services convenus. 

Article 4 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
ou plusieurs entreprises de transport aérien pour exploiter les services convenus, ainsi que de 
retirer ou de modifier cette désignation. 

2. L’exploitation des services convenus sur toute route spécifiée peut commencer 
immédiatement ou à une date ultérieure, au choix de la Partie contractante à laquelle les droits sont 
accordés aux termes de l’article 3 du présent Accord, sous réserve des dispositions de l’article 12, 
et pas avant : 

a) Que la Partie contractante à laquelle les droits sont accordés ait désigné une ou plusieurs 
entreprises de transport aérien pour cette route; et 

b) Que la Partie contractante qui accorde les droits ait délivré à l’entreprise de transport 
aérien ou aux entreprises de transport aérien concernées l’autorisation d’exploitation voulue 
conformément à ses lois et règlements, qu’elle est tenue de délivrer sans délai, sous réserve des 
dispositions du paragraphe 3 du présent article et du paragraphe 1 de l’article 8 du présent Accord. 

3. Il peut être demandé à chacune des entreprises de transport aérien désignées de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes de prouver aux autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante qu’elle est en mesure de satisfaire aux conditions prescrites par les lois et règlements 
normalement et raisonnablement appliqués par ces autorités à l’exploitation de services aériens 
internationaux. 
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Article 5 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties contractantes 
jouissent des droits suivants s’agissant de leurs services aériens internationaux : 

a) Le droit de survoler, sans y atterrir, la zone de l’autre Partie contractante; et 
b) Le droit de faire des escales dans la zone de l’autre Partie contractante à des fins non 

commerciales. 
2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les entreprises de transport aérien 

désignées de chacune des Parties contractantes ont le droit, lorsqu’elles exploitent un service 
convenu sur une route spécifiée, de faire des escales dans la zone de l’autre Partie contractante aux 
points spécifiés pour cette route dans le Tableau de routes afin de débarquer ou d’embarquer des 
passagers, des marchandises et du courrier, séparément ou en combinaison, en trafic international. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 
conférant aux entreprises de transport aérien d’une Partie contractante le droit d’embarquer, dans 
la zone de l’autre, des passagers, des marchandises ou du courrier pour les transporter, contre 
rémunération ou en exécution d’un contrat de location, vers un autre point de la zone de cette autre 
Partie contractante. 

Article 6 

Les droits que l’une ou l’autre des Parties contractantes peut prélever, ou permettre de 
prélever, sur les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante pour 
l’utilisation des aéroports et autres installations sous son contrôle sont équitables et raisonnables, et 
n’excèdent pas ceux qui sont imposés aux entreprises de transport aérien de la première Partie 
contractante ou à toute autre entreprise exploitant des services aériens internationaux pour 
l’utilisation de ces aéroports et installations. 

Article 7 

1. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement habituel et les 
provisions de bord conservés à bord des aéronefs effectuant les services convenus et exploités par 
les entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties contractantes sont exonérés des 
droits de douane, des droits d’accise, des frais d’inspection et des autres droits, taxes ou impôts 
similaires dans la zone de l’autre Partie contractante, même lorsqu’ils sont consommés ou utilisés 
pendant le survol de ladite zone. 

2. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement habituel et les 
provisions de bord embarqués à bord des aéronefs des entreprises de transport aérien de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes dans la zone de l’autre Partie contractante et utilisés dans le cadre 
des services convenus sont exonérés, sur la base du principe de réciprocité et sous réserve de la 
réglementation de la dernière Partie contractante, des droits de douane, des droits d’accise, des 
frais d’inspection et des autres droits, taxes ou impôts similaires. 

3. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement habituel et les 
provisions de bord importés pour le compte des entreprises de transport aérien de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes et stockés dans la zone de l’autre Partie contractante sous la supervision 
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des douanes aux fins de l’approvisionnement des aéronefs de ces entreprises désignées sont 
exonérés, sur la base du principe de réciprocité et sous réserve de la réglementation de la dernière 
Partie contractante, des droits de douane, des droits d’accise, des frais d’inspection et des autres 
droits, taxes ou impôts similaires. 

Article 8 

1. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser ou de révoquer les droits 
énoncés aux paragraphes 1 et 2 de l’article 5 du présent Accord concernant une entreprise de 
transport aérien désignée par l’autre Partie contractante, ou d’imposer les conditions qu’elle juge 
nécessaires à l’exercice de ces droits par ladite entreprise, si elle n’a pas reçu la preuve que celle-ci 
est constituée et a son établissement principal dans la zone de cette autre Partie contractante. 

2. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de suspendre l’exercice par une 
entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante des droits énoncés aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 5 ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice 
de ces droits par ladite entreprise lorsque celle-ci enfreint les lois et règlements de la Partie 
contractante qui octroie ces droits ou ne respecte pas, d’une autre façon, les conditions prescrites 
dans le présent Accord, à condition que ce droit ne soit exercé qu’après consultation avec l’autre 
Partie contractante, à moins qu’il ne soit essentiel de suspendre immédiatement l’exercice des 
droits ou d’imposer immédiatement des conditions à cet exercice pour empêcher la poursuite de la 
violation desdits lois et règlements, ou à moins qu’il ne faille prendre des mesures immédiates pour 
des raisons de sûreté ou de sécurité aérienne, conformément aux dispositions du paragraphe 6 de 
l’article 14 ou du paragraphe 3 de l’article 15 du présent Accord, respectivement. 

Article 9 

Les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes sont placées dans 
des conditions d’équité et d’égalité pour exploiter les services convenus sur les routes spécifiées 
entre leurs zones respectives. 

Article 10 

En exploitant les services convenus, les entreprises de transport aérien désignées de chacune 
des Parties contractantes tiennent compte des intérêts des entreprises de transport aérien désignées 
de l’autre Partie afin de ne pas porter indûment préjudice aux services fournis par ces dernières sur 
tout ou partie des mêmes routes. 

Article 11 

1. Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien désignées des Parties 
contractantes sont étroitement liés aux besoins du public en la matière. 

2. Les services convenus assurés par une entreprise de transport aérien désignée ont pour 
objectif principal de fournir, suivant un coefficient de charge utile raisonnable, une capacité 
suffisante pour répondre aux besoins actuels et prévisibles de transport de passagers, de 
marchandises et de courrier à destination ou en provenance de la zone de la Partie contractante qui 
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a désigné l’entreprise de transport aérien. Le transport de passagers, de marchandises et de courrier 
embarqués ou débarqués en des points sur les routes spécifiées autres que les points se trouvant 
dans la zone de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien est assuré 
conformément aux principes généraux selon lesquels la capacité doit être liée : 

a) Aux besoins de trafic à destination ou en provenance de la zone de la Partie contractante 
qui a désigné l’entreprise de transport aérien; 

b) Aux exigences d’exploitation de l’entreprise de transport aérien; et 
c) Aux besoins de trafic de la région traversée par l’entreprise de transport aérien, compte 

tenu des services locaux et régionaux. 
3. La capacité des entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes de 

fournir les services convenus doit être définie au moyen de consultations entre les autorités 
aéronautiques des deux Parties contractantes conformément aux principes énoncés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article et aux articles 9 et 10 du présent Accord. 

Article 12 

1. Les tarifs pour les services convenus sont fixés à des niveaux raisonnables tenant compte 
de tous les facteurs pertinents, notamment le coût d’exploitation, un bénéfice raisonnable, les 
caractéristiques des services, telles que la vitesse et le confort, ainsi que les tarifs appliqués par les 
autres entreprises de transport aérien sur toute partie de la route spécifiée. 

2. Ces tarifs sont fixés conformément aux dispositions ci-après et les autorités aéronautiques 
de chaque Partie contractante veillent, conformément aux procédures en vigueur dans celles-ci, à 
ce que les entreprises de transport aérien désignées respectent les tarifs ainsi fixés. 

a) Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre des Parties contractantes ne peuvent exiger 
des entreprises de transport aérien des Parties contractantes qu’elles consultent d’autres entreprises 
de transport aérien à propos des tarifs que ces entreprises désignées appliquent ou envisagent 
d’appliquer pour les services convenus. 

b) Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit d’approuver ou de 
refuser les tarifs pour le transport en aller simple ou en aller-retour sur les routes spécifiées en 
provenance de la zone de cette Partie contractante. Elles s’abstiennent de prendre des mesures 
unilatérales pour empêcher l’adoption de tarifs proposés ou le maintien de tarifs en vigueur pour le 
transport en aller simple ou en aller-retour sur les routes spécifiées en provenance de la zone de 
l’autre Partie contractante. 

c) Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent exiger que les 
entreprises de transport aérien désignées soumettent aux fins d’approbation les tarifs proposés pour 
le transport à destination ou en provenance de la zone de ladite Partie contractante, conformément 
aux procédures en vigueur de celle-ci, pour autant qu’il ne soit pas exigé des entreprises de 
transport aérien qu’elles soumettent les tarifs proposés plus de 30 jours avant la date envisagée 
pour leur adoption. 

d) Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent demander la tenue de 
consultations avec celles de l’autre concernant les tarifs des entreprises de transport aérien 
désignées pour les services convenus. Ces consultations doivent se tenir dans les 30 jours suivant 
la réception de la demande. Les Parties contractantes coopèrent en vue de l’obtention des 
informations nécessaires pour trouver une solution raisonnable aux différends. Si les autorités 
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aéronautiques des Parties contractantes parviennent à un accord, elles mettent tout en œuvre pour 
que les tarifs des entreprises de transport aérien désignées de la Partie contractante concernée 
reflètent les dispositions de l’accord. Faute d’accord, la décision des autorités aéronautiques de la 
Partie contractante de la zone de laquelle le trafic est embarqué prévaut. 

Article 13 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes fournissent à celles de 
l’autre, sur demande, les informations et statistiques relatives au volume du trafic transporté sur les 
services convenus par les entreprises de transport aérien désignées de la première Partie 
contractante à destination ou en provenance de la zone de l’autre, telles qu’elles peuvent être 
normalement présentées par les entreprises désignées à leurs propres autorités aéronautiques aux 
fins de publication. Toute autre statistique relative au trafic que les autorités aéronautiques d’une 
Partie contractante pourraient souhaiter obtenir de celles de l’autre font, sur demande, l’objet de 
consultations. 

Article 14 

1. Les Parties contractantes réaffirment leur obligation réciproque de protéger la sûreté de 
l’aviation civile contre des actes d’intervention illicite. Elles agissent, en particulier, conformément 
aux dispositions en matière de sûreté aérienne de la Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 
16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, 
complémentaire à la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, conclue à Montréal le 23 septembre 1971, et signée à Montréal le 24 février 1988. 

2. Sur demande, les Parties contractantes se prêtent mutuellement toute l’aide nécessaire, 
conformément à leurs lois et règlements, pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les 
autres actes illicites portant atteinte à la sécurité des aéronefs, des passagers, des équipages, des 
aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté 
de l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces 
dispositions leur sont applicables. Elles exigent que leurs entreprises de transport aérien et les 
exploitants des aéroports se trouvant dans leur zone se conforment à ces dispositions. 

4. Chaque Partie contractante convient que ses entreprises de transport aérien peuvent être 
tenues de respecter les dispositions relatives à la sûreté aérienne visées au paragraphe 3 du présent 
article, auxquelles l’autre Partie subordonne l’entrée ou le séjour dans sa zone ou la sortie de celle-
ci. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient prises dans sa zone 
pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à 
main, des bagages, des marchandises et des provisions de bord avant et pendant l’embarquement 
ou le chargement. Chaque Partie contractante examine aussi avec bienveillance toute demande 
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formulée par l’autre Partie contractante afin que des mesures spéciales de sûreté soient prises pour 
faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’acte ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes illicites 
dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports ou 
des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement 
assistance en facilitant les communications et d’autres mesures appropriées en vue de mettre fin 
rapidement et sans risque à ces actes ou menaces.  

6. Si une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre s’est écartée des 
dispositions du présent article, elle peut demander des consultations avec l’autre Partie 
contractante. Ces consultations débutent dans les 15 jours suivant la réception de la demande. 
L’absence d’accord satisfaisant dans les 15 jours suivant le début des consultations constitue un 
motif pour refuser, révoquer ou suspendre les autorisations d’exploitation des entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie contractante ou pour imposer des conditions à ces 
autorisations. Si une urgence le justifie, ou pour éviter la poursuite de la non-conformité aux 
dispositions du présent article, la première Partie contractante peut à tout moment, de façon 
provisoire, refuser, révoquer ou suspendre les autorisations d’exploitation ou imposer des 
conditions à ces autorisations. 

Article 15 

1. Si une Partie contractante estime que les réglementations ou pratiques en matière de 
sécurité aérienne adoptées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent aux 
installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des aéronefs ne satisfont 
probablement pas aux normes internationales désignées comme annexes à la Convention (ci-après 
dénommées « les normes internationales »), elle peut demander des consultations avec l’autre 
Partie contractante. Ces consultations doivent se tenir dans les 30 jours suivant la date de réception 
de la demande. Si, à l’issue de ces consultations, la deuxième Partie contractante confirme que ses 
réglementations ou pratiques en matière de sécurité aérienne ne satisfont pas aux normes 
internationales, elle prend les mesures jugées nécessaires pour corriger la situation. Si la première 
Partie contractante constate que la deuxième Partie contractante ne prend pas les mesures jugées 
nécessaires dans un délai raisonnable, elle peut en aviser le Secrétaire général de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

2. Les autorités compétentes d’une Partie contractante peuvent visiter un aéronef effectuant 
les services convenus et exploité par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante dans la zone de la première Partie contractante, sauf pendant le vol, et à condition que 
cela n’entraîne pas de retard déraisonnable dans l’exploitation de l’aéronef, afin de vérifier la 
validité des documents pertinents de l’aéronef et les licences de son équipage et de s’assurer que 
l’équipement de l’aéronef et son état sont conformes aux normes internationales. 

3. Chaque Partie contractante peut immédiatement suspendre ou modifier l’autorisation 
d’exploitation des entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante si cela 
s’avère indispensable pour assurer la sécurité de la navigation aérienne. 
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Article 16 

Les Parties contractantes ont l'intention de veiller à ce que leurs autorités aéronautiques 
respectives tiennent des consultations fréquentes en vue d’une collaboration étroite sur toutes les 
questions concernant l'exécution du présent Accord. 

Article 17 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes à propos de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent dans un premier temps de le 
régler par des négociations. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à régler le différend au moyen de 
négociations, le différend peut, à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, être 
soumis à un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres, un arbitre étant nommé par chaque 
Partie contractante et le troisième étant choisi d’un commun accord par les deux arbitres ainsi 
nommés, pour autant que ce troisième arbitre ne puisse pas être considéré comme une personne 
non neutre s’agissant du différend en raison de sa nationalité ou de son lieu de résidence. Ce 
troisième arbitre assume la fonction de président du tribunal. Chacune des Parties contractantes 
nomme un arbitre dans un délai de 60 jours suivant la date de réception par l’une d’elles d’une 
note de l’autre demandant l’arbitrage du différend. Le troisième arbitre est désigné dans un 
nouveau délai de 60 jours. Si l’une des Parties contractantes ne nomme pas son arbitre ou si le 
troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai indiqué, l’une ou l’autre des Parties contractantes 
peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de 
procéder aux nominations nécessaires. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à respecter toute décision rendue par le tribunal visé 
au paragraphe 2 du présent article. 

Article 18 

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment demander des consultations avec 
l’autre aux fins de modifier le présent Accord. Ces consultations commencent dans les 60 jours 
suivant la réception de cette demande. 

2. Si la modification envisagée a trait aux dispositions du présent Accord autres que celles 
du Tableau de routes, elle est approuvée par chacune des Parties contractantes conformément à ses 
procédures juridiques et entre en vigueur à la date de l’échange de notes entre les Gouvernements 
des Parties contractantes indiquant cette approbation. 

3. Si la modification envisagée a trait uniquement au Tableau de routes, les consultations se 
tiennent entre les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. Lorsque ces autorités 
conviennent d’un nouveau Tableau de routes ou d’un Tableau de routes révisé, les modifications 
acceptées entrent en vigueur après leur confirmation par un échange de notes entre les 
Gouvernements des Parties contractantes. 
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Article 19 

Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier à l’autre son intention de dénoncer le 
présent Accord. En pareil cas, celui-ci prend fin un an après la date de réception de la notification 
par la deuxième Partie contractante, sauf si ladite notification est retirée par accord mutuel avant 
l’expiration de cette période. 

Article 20 

Le présent Accord et toute modification à celui-ci sont enregistrés auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 

Article 21 

Le présent Accord est approuvé par chacune des Parties contractantes conformément à ses 
procédures juridiques et entre en vigueur à la date de l’échange de notes entre les Gouvernements 
des Parties contractantes indiquant cette approbation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Macao, le 10 février 2010, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Japon : 
SHIGEKAZU SATO 

Pour la Région administrative spéciale de Macao de la République populaire de Chine : 
LAU SI IO 
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TABLEAU DE ROUTES 

 
1. Routes exploitées dans les deux sens par la ou les entreprises de transport aérien 

désignées du Japon : 
Points situés au Japon – Macao – Points à préciser ultérieurement 
Les services convenus fournis par la ou les entreprises de transport aérien désignées du Japon 

commencent en un point situé dans la zone du Japon mais les autres points sur la route peuvent, au 
choix de l’entreprise de transport aérien, être omis pour un vol ou pour tous les vols. 

2. Routes exploitées dans les deux sens par la ou les entreprises de transport aérien 
désignées de la Région administrative spéciale de Macao de la République populaire de Chine : 

Macao – Points situés au Japon 
Les services convenus fournis par la ou les entreprises de transport aérien désignées de la 

Région administrative spéciale de Macao commencent en un point situé à Macao. 
3. Aucun point situé en Chine continentale, à Taïwan ou à Hong Kong ne peut être desservi 

en tant que point intermédiaire ou point ultérieur. 
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I 

Macao, le 10 février 2010 

Monsieur le Secrétaire, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Japon et la Région administrative spéciale de 

Macao de la République populaire de Chine relatif aux services aériens signé ce jour (ci-après 
dénommé « l’Accord ») et de confirmer, au nom du Gouvernement du Japon, les arrangements ci-
après conclus entre les représentants du Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Macao de la République populaire de Chine (ci-après dénommée 
« la Région administrative spéciale de Macao »), que les deux Gouvernements mettront en œuvre 
dans le cadre des lois et règlements en vigueur dans leurs zones respectives : 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
sont autorisées, dans la zone de l’autre Partie contractante, à établir et à maintenir leurs succursales 
et à mener les activités nécessaires pour l’exploitation des services convenus. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
sont autorisées à amener et à maintenir dans leurs succursales établies dans la zone de l’autre 
Partie contractante leur propre personnel dirigeant, technique et opérationnel et d’autres membres 
du personnel spécialisé nécessaires pour la fourniture des services aériens. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
sont autorisées à transférer librement, en monnaies convertibles, au taux de change officiel en 
vigueur au moment du transfert, les recettes locales provenant de l’exploitation des services 
convenus dans la zone de l’autre Partie contractante qui dépassent les sommes dépensées 
localement, et à ouvrir et à détenir, aux fins de l’exploitation de ces services convenus, des 
comptes de dépôt en devises étrangères et en monnaie locale convertible. 

4. Le Gouvernement de chacune des Parties contractantes met tout en œuvre, à partir du 
1er janvier 2011, pour que les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie 
contractante puissent choisir, sous réserve des limitations raisonnables qui peuvent être imposées 
par les autorités compétentes de la première Partie contractante, de fournir leurs propres services 
au sol, de confier ces services en tout ou partie à d’autres entreprises de transport aérien, à des 
organisations contrôlées par d’autres entreprises de transport aérien ou à des agents spécialisés, 
selon les autorisations données par les autorités compétentes de la première Partie contractante, ou 
encore de confier ces services à ces autorités compétentes. 

5. Aux fins de la présente note, les expressions « zone », « entreprise de transport aérien 
désignée » et « service convenu » ont le sens qui leur est attribué au paragraphe 1 de l’article 
premier de l’Accord. 
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J’ai par ailleurs l’honneur de proposer que la présente note et votre réponse confirmant, au 
nom du Gouvernement de la Région administrative spéciale de Macao, les arrangements qui 
précèdent, soient considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui 
entrera en vigueur à la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

Je saisis cette occasion pour vous transmettre, Monsieur le Secrétaire, les assurances de ma 
très haute considération. 

SHIGEKAZU SATO 
Consul général du Japon à Hong Kong 

 
 

M. Lau Si Io 
Secrétaire pour les transports et les travaux publics  
de la Région administrative spéciale de Macao  
de la République populaire de Chine 
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II 
Région administrative spéciale de Macao, le 10 février 2010 

Monsieur le Consul, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note, datée de ce jour, et libellée comme suit : 

[Voir note I] 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement de la Région administrative 
spéciale de Macao de la République populaire de Chine, les arrangements contenus dans votre note 
et d’accepter que votre note et la présente soient considérées comme constituant un accord entre 
les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date d’entrée en vigueur de l’Accord entre la 
Région administrative spéciale de Macao de la République populaire de Chine et le Japon relatif 
aux services aériens. 

Je saisis cette occasion pour vous transmettre, Monsieur le Consul, les assurances de ma très 
haute considération. 
 

LAU SI IO 
Secrétaire pour les transports et les travaux publics de la  

Région administrative spéciale de Macao  
de la République populaire de Chine 

 
 

M. Shigekazu Sato 
Consul général du Japon à Hong Kong 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE JAPON ET LE ROYAUME DE THAÏLANDE SUR LE 
TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES ET SUR LA 
COOPÉRATION DANS L’EXÉCUTION DES PEINES 

Le Japon et le Royaume de Thaïlande (ci-après dénommés « les Parties »), 
Désireux de coopérer dans l’application des peines, 
Désireux de faciliter la réhabilitation et la réintégration sociale des personnes condamnées, 
Considérant que le meilleur moyen d'atteindre ces objectifs est d’accorder aux étrangers privés 

de leur liberté parce qu’ils ont commis une infraction pénale la possibilité de purger leur peine au 
sein de leur propre société, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
a) L’expression « État de transfèrement » désigne la Partie depuis laquelle la personne 

condamnée peut être ou a été transférée; 
b) L’expression « État d’accueil » désigne la Partie vers laquelle la personne condamnée 

peut être ou a été transférée; 
c) L’expression « personne condamnée » désigne une personne contre qui la peine 

d’emprisonnement ou toute autre forme de privation de liberté a été prononcée en vertu d’une 
ordonnance rendue par un tribunal de l’État de transfèrement en raison d’une infraction pénale; 

d) Le terme « peine » désigne toute sanction ou mesure privative de liberté ordonnée par un 
tribunal de l’État de transfèrement pour une période de temps limitée ou illimitée en raison d’une 
infraction pénale.  

Article 2. Principes généraux 

Une personne condamnée sur le territoire de l’État de transfèrement peut être transférée vers 
le territoire de l’État d’accueil, conformément aux dispositions du présent Traité, afin de purger la 
peine qui lui a été imposée. 

Article 3. Conditions de transfèrement 

Une personne condamnée ne peut être transférée au titre du présent Traité que dans les 
conditions suivantes : 

a) Si les actes ou omissions en raison desquels la peine est imposée constituent une 
infraction pénale aux termes de la législation de l’État d’accueil ou constituerait une infraction 
pénale s’ils étaient commis sur son territoire; 
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b) Si elle est un ressortissant de l’État d’accueil, tel que défini par cet État aux fins du 
présent Traité conformément à sa législation applicable; 

c) Si elle purge une peine d’emprisonnement dans une prison de l’État de transfèrement; 
d) Si elle a purgé dans l’État de transfèrement une peine d’emprisonnement d’une durée 

minimale prévue par la législation de l’État de transfèrement; 
e) Si, au moment de la réception de la demande de transfèrement, elle doit encore purger au 

moins une année de peine; 
f) Si les États de transfèrement et d’accueil consentent au transfèrement; et 
g) Si la personne condamnée consent au transfèrement. 

Article 4. Refus de transfèrement 

La demande de transfèrement d’une personne condamnée est refusée au titre du présent Traité 
dans les conditions suivantes : 

a) Dans les cas où le Royaume de Thaïlande est l’État de transfèrement, si la personne 
condamnée a été condamnée en raison d’une infraction prévue par la législation du Royaume de 
Thaïlande : 

i) Contre la sécurité interne et externe de l’État; 
ii) Contre le Chef de l’État ou un membre de sa famille; ou 
iii) Contre la législation qui protège les trésors artistiques nationaux; 

b) Si le jugement n’est pas définitif ou si les autres procédures judiciaires relatives à 
l’infraction pour laquelle la peine a été imposée ou toute procédure judiciaire relative aux autres 
infractions sont en cours sur le territoire de l’État de transfèrement; ou  

c) Si le transfèrement de la personne condamnée peut porter préjudice à la souveraineté, à la 
sécurité, à l’ordre public ou aux autres intérêts essentiels de l’une ou l’autre Partie. 

Article 5. Procédure de transfèrement 

1. Dans le cadre du présent Traité, les Parties font tout leur possible pour informer la 
personne condamnée du contenu du présent Traité. 

2. Si la personne condamnée a exprimé, par écrit, un intérêt à l’État de transfèrement à être 
transférée conformément au présent Traité, l’État de transfèrement en informe l’État d’accueil. 
L’État d’accueil ainsi informé examine la demande exprimant l’intérêt formulé par la personne 
condamnée conformément à ses lois et règlements et, à la demande de l’État de transfèrement, 
informe celui-ci de toute décision qu’il prend concernant la demande. 

3. Tout transfèrement en vertu du présent Traité est initié par la voie diplomatique 
moyennant une demande écrite de l’État d’accueil à l’État de transfèrement. L’État de 
transfèrement informe l’État d’accueil par le même canal et sans délai de sa décision de satisfaire 
ou non à la demande de transfèrement. Si l’État de transfèrement consent à la demande, les Parties 
prennent toutes les mesures nécessaires pour effectuer le transfèrement de la personne condamnée. 

4. L’État de transfèrement fournit à l’État d’accueil les renseignements ci-après : 
a) Un énoncé des faits ayant entraîné la peine; 
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b) La durée et les dates de début et d’expiration de la peine, la durée de la peine déjà purgée 
par la personne condamnée, et toute information concernant la réduction de la durée de 
l’emprisonnement; 

c) Une copie certifiée de tous les jugements, y compris les peines, concernant la personne 
condamnée, et de la loi sur laquelle ils sont fondés; et 

d) Toute autre information complémentaire demandée par l’État d’accueil dans la mesure où 
ces informations présentent une importance éventuelle pour le transfèrement de la personne 
condamnée et pour l’application continue de sa peine. 

5. L’État d’accueil, à la demande de l’État de transfèrement, lui transmet : 
a) Un document ou une déclaration indiquant que la personne condamnée est un 

ressortissant de l’État d’accueil; et 
b) Une copie de la législation pertinente de l’État d’accueil qui dispose que les actes ou 

omissions en raison desquels la peine a été imposée sur le territoire de l’État de transfèrement 
constituent une infraction pénale aux termes de la législation de l’État d’accueil ou constitueraient 
une infraction pénale s’ils étaient commis sur son territoire. 

6. L’une ou l’autre Partie fournit, sur demande et dans la mesure du possible, à l’autre Partie 
tout document, déclaration ou renseignement pertinent avant de présenter une demande de 
transfèrement ou de prendre une décision quant à l’acceptation ou au refus du transfèrement. 

7. L’État de transfèrement donne l’occasion à l’État d’accueil, si celui-ci le désire, de 
vérifier par l’intermédiaire d’un fonctionnaire désigné par l’État d’accueil, avant le transfèrement, 
que le consentement de la personne condamnée est donné volontairement et en toute connaissance 
des conséquences juridiques qui en découlent. 

8. La remise de la personne condamnée par les autorités de l’État de transfèrement à celles 
de l’État d’accueil intervient à une date et à un lieu convenus par les Parties sur le territoire de 
l’État de transfèrement ou, si les Parties en conviennent, sur le territoire de l’État d’accueil. 

Article 6. Maintien de la compétence 

1. Lorsque les peines sont appliquées conformément au présent Traité, l’État de 
transfèrement maintient la compétence exclusive à l’égard des jugements, y compris les peines 
imposées par ses tribunaux, et de toute procédure de révision, de modification et d’annulation de 
ces jugements, y compris les peines. 

2. L’État de transfèrement maintient la compétence exclusive pour le pardon ou l’amnistie 
ou pour la commutation des peines. 

Article 7. Procédure concernant l’application de la peine 

1. L’application continue de la peine après le transfèrement est régie par les lois, règlements 
et procédures de l’État d’accueil, y compris ceux qui régissent les conditions d’exécution d’une 
peine d’emprisonnement ou d’autres formes de privation de liberté et ceux qui prévoient la 
réduction de la durée de l’emprisonnement ou d’autres formes de privation de liberté par libération 
conditionnelle, rémission ou autre. 
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2. Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, l’État d’accueil est lié par la nature 
juridique et la durée de la peine telles que fixées par l’État de transfèrement. Si, conformément à la 
législation de l’État d’accueil concernant la durée maximale de l’application de la peine celui-ci 
applique la peine imposée par un tribunal de l’État de transfèrement de manière à ce que la durée 
de l’application continue de la peine dans l’État d’accueil soit inférieure au reste de la durée de la 
peine que la personne condamnée doit purger, l’État de transfèrement en est informé, de même que 
de la législation pertinente, au moment de la demande de transfèrement. Dans ce cas, l’État de 
transfèrement a le droit de rejeter la demande. 

3. Aucune peine ne peut être appliquée par l’État d’accueil de manière à l’étendre au-delà de 
la durée indiquée par la sentence prononcée par un tribunal de l’État de transfèrement. La peine à 
appliquer par l’État d’accueil correspond autant que possible à la peine prononcée par un tribunal 
de l’État de transfèrement. 

4. Si l’État de transfèrement révise, modifie ou annule le jugement, y compris la peine, 
accorde un pardon ou une amnistie, commue la peine ou, le cas échéant, réduit ou met fin à la 
peine, l’État d’accueil, lorsqu’il a été notifié de la décision, lui donne effet.  

5. L’État d’accueil peut traiter toute personne condamnée comme juvénile si elle relève de 
cette catégorie en vertu de sa législation, indépendamment de son statut sous la législation de l’État 
de transfèrement. 

6. L’État d’accueil fournit à l’État de transfèrement des informations relatives à l’application 
de la peine : 

a) Si la personne condamnée bénéficie d’une libération conditionnelle et si elle est libérée 
après avoir achevé de purger sa peine; 

b) Si la peine a été exécutée entièrement; 
c) Si la personne condamnée s’est évadée ou est décédée avant la fin de la peine; ou 
c) Si l’État de transfèrement fait la demande d’un rapport. 

Article 8. Frais 

Sauf accord contraire des Parties, les frais relatifs au transfèrement de la personne condamnée 
ou à l’application de la peine après le transfèrement sont pris en charge par l’État d’accueil. L’État 
d’accueil peut, cependant, chercher à recouvrer tout ou partie des frais du transfèrement auprès de 
la personne condamnée. 

Article 9. Langue 

La demande de transfèrement est formulée en anglais. Les informations et les documents visés 
aux paragraphes 4 et 6 de l’article 5, et au paragraphe 4 de l’article 7, sont fournis dans la langue 
de l’État de transfèrement. 

Article 10. Application dans le temps 

Le présent Traité s’applique à l’exécution des peines imposées soit avant, soit après la date de 
son entrée en vigueur. 
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Article 11. Consultations 

Les Parties se consultent, à la demande de l’une ou l’autre, sur l’interprétation et l’application 
du présent Traité. 

Article 12. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité est soumis à ratification et entre en vigueur le trentième jour après la 
date d’échange des instruments de ratification. L’échange des instruments a lieu à Tokyo dans les 
meilleurs délais. 

2. L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Traité à tout moment moyennant un 
préavis écrit donné à l’autre Partie. La dénonciation prend effet 180 jours après la date de 
réception du préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé le 
présent Traité. 

FAIT à Phuket, le 22 juillet 2009, en deux exemplaires en langues japonaise, thaïe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes japonais 
et thaï, le texte anglais prévaut. 

Pour le Japon : 
HIROFUMI NAKASONE 

Pour le Royaume de Thaïlande : 
KASIT PIROMYA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET L’ORGANISATION 
INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS 

Le Gouvernement du Japon (ci-après dénommé « le Gouvernement ») et l’Organisation 
internationale pour les migrations (ci-après dénommée « l’Organisation »), 

S’appuyant sur les articles 27 et 28 de la Constitution de l’Organisation internationale pour les 
migrations de 1953, 

Désireux de définir les privilèges et immunités de l’Organisation, des représentants des États 
Membres, du Directeur général, du Directeur général adjoint et des membres du personnel de 
l’Organisation, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’Organisation, les représentants des États Membres, le Directeur général, le Directeur 
général adjoint et les membres du personnel de l’Organisation jouissent des privilèges et 
immunités accordés aux institutions spécialisées, aux représentants de leurs membres et à leurs 
fonctionnaires (y compris les directeurs des institutions spécialisées), conformément aux 
articles 3, 4, 5, 6, à la section 25 de l’article 7 et à la section 31 de l’article 9 de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947. 

Article 2 

Si le Gouvernement estime qu’il y a eu abus d’un privilège ou d’une immunité, l’Organisation, 
sur demande, consulte le Gouvernement afin de déterminer si un tel abus s’est produit. Si ces 
consultations n'aboutissent pas à un résultat satisfaisant pour le Gouvernement et l’Organisation, la 
question est réglée conformément à la procédure établie à l’article 3. 

Article 3 

Tout différend entre le Gouvernement et l’Organisation concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord ou toute question touchant les relations entre le Gouvernement et 
l’Organisation, non réglé par voie de négociation ou autre mode de règlement convenu, est soumis 
à un tribunal d’arbitrage composé de trois arbitres, dont l’un est désigné par le Gouvernement, 
l’autre par l’Organisation, et le troisième, qui assume la présidence du tribunal, par les deux 
premiers arbitres. À défaut d’accord entre les deux premiers arbitres sur le choix du troisième, 
dans les six mois suivant leur désignation, ce troisième arbitre est désigné par le Président de la 
Cour internationale de Justice à la demande du Gouvernement ou de l’Organisation. Les décisions 
du tribunal d’arbitrage sont définitives et ont force exécutoire pour le Gouvernement et 
l’Organisation. 
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Article 4 

À la demande du Gouvernement ou de l’Organisation, des consultations ont lieu au sujet de la 
modification du présent Accord. Toute modification fait l’objet d’un accord entre le 
Gouvernement et l’Organisation. 

Article 5 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle le 
Gouvernement et l’Organisation échangent des notes indiquant qu’ils acceptent le présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par le Gouvernement ou 
l’Organisation moyennant un préavis écrit adressé à l’autre, et il prend fin un an après la date de 
réception dudit préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Genève, le 23 février 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
SHINICHI KITAJIMA 

Pour l’Organisation internationale pour les migrations : 
WILLIAM LACY SWING
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ON SOCIAL SECURITY BETWEEN JAPAN AND SPAIN  

Japan and Spain (hereinafter referred to as “the Parties”), 
Motivated by the desire to regulate relations between the two countries with respect to social 

security, 
Have agreed on the following: 

TITLE I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Convention: 
(a) “National” means, in the case of Japan, a Japanese national under the Japanese 

Nationality Act and, in the case of Spain, a Spanish national in accordance with the Civil Code of 
Spain; 

(b) “Legislation” means, in the case of Japan, the laws and regulations of Japan concerning 
the Japanese pension system specified in paragraph 1 of article 2, and, in the case of Spain, the 
laws and regulations concerning the benefits specified in paragraph 2 of article 2; 

(c) “Competent authority” means, in the case of Japan, any of the governmental organizations 
having jurisdiction over the Japanese pension systems referred to in paragraph 1 of article 2, and, 
in the case of Spain, the Ministry of Labour and Immigration; 

(d) “Competent institution” means, in the case of Japan, any of the insurance institutions or 
associations thereof responsible for the application of Japanese legislation and, in the case of 
Spain, any of the institutions responsible for the application of Spanish legislation; 

(e) “Insurance period” means any period of contributions recognized by the legislation of one 
Party and any other period taken into account in accordance with that legislation for the purpose of 
determining the entitlement to benefits; 

However, for the purposes of determining the entitlement to benefits under that legislation, 
any period that should be taken into consideration in accordance with other social security 
conventions similar to this Convention shall not be taken into account; 

(f) “Benefit” means a pension or any other financial benefit recognized as such under the 
legislation of one Party. 

2. For the purposes of this Convention, any term not defined therein shall have the meaning 
assigned to it under the applicable legislation of either Party. 

Article 2. Material scope of application 

This Convention shall apply:  
1. In the case of Japan, to the following Japanese pension systems: 
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(a) National Pension (with the exception of the National Pension Fund); 
(b) Employees’ Pension Insurance (with the exception of the Employees’ Pension Fund); 
(c) Mutual Aid Pension for National Public Officials; 
(d) Mutual Aid Pension for Local Public Officials and Persons of Similar Status (with the 

exception of the pension system for elected members of local authorities); and 
(e) Mutual Aid Pension for Private School Personnel; 
(the Japanese pension systems specified in paragraphs (b) to (e) are hereafter referred to as 

“Japanese employees’ pension systems”); 
However, for the purposes of this Convention, the National Pension does not include the 

Old-Age Pension or any other pension provided on a temporary or supplementary basis, for social 
welfare purposes, which is entirely or mostly funded from national budgetary resources; and 

2. In the case of Spain, to the Contributory Social Security System and to the Non-
Contributory State Scheme, for the following benefits: 

(a) Retirement benefits or pensions; 
(b) Benefits for permanent disability or incapacity not due to accidents at work or 

occupational diseases; 
(c) Death grants and survivors’ benefits not due to accidents at work or occupational 

diseases. 
In relation to benefits for accidents at work or occupational diseases, only the provisions of 

article 11 shall apply. 
However, the benefits specified in subparagraphs (a) to (c) do not include benefits granted 

under the special legislation for victims of the Spanish Civil War or its consequences. 

Article 3. Persons covered  

This Convention shall apply to any person who is or has been subject to the legislation of 
either of the Parties, and to their beneficiaries. 

Article 4. Equality of treatment 

The persons referred to in article 3 who ordinarily reside in the territory of one Party shall 
receive the same treatment as the nationals of that Party in accordance with that Party’s legislation. 

The foregoing shall not, however, affect the provisions of Japanese legislation concerning 
additional periods granted to Japanese nationals based in their habitual residence outside the 
territory of Japan. 

Article 5. Payment of benefits abroad 

1. Any provision in the legislation of one Party according to which the entitlement to or 
payment of benefits is restricted solely on the ground that the person ordinarily resides outside the 
territory of that Party shall not be applicable to persons who ordinarily reside in the territory of the 
other Party. 
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The foregoing shall not, however, affect the provisions of Japanese legislation requiring a 
person aged 60 years or over but less than 65 years on the date of the first medical examination or 
death to have his or her habitual residence in the territory of Japan in order to be entitled to the 
Basic Disability Pension or to the Basic Survivor’s Pension. 

2. Benefits under the legislation of one Party shall be paid to the persons specified in 
article 3 who ordinarily reside in the territory of a third State, under the same conditions as to 
nationals of that Party. 

TITLE II. PROVISIONS CONCERNING APPLICABLE LEGISLATION 

Article 6. General provisions 

Unless this Convention provides otherwise, employed or self-employed persons working in 
the territory of one Party shall be subject only to the legislation of that Party in respect of that 
employment or self-employment activity. 

Article 7. Special provisions 

1. (a) When a person insured under the legislation of one Party and employed in the territory 
of that Party by an employer based in that territory is transferred by that employer to work in the 
territory of the other Party, the worker shall, as regards such employment, be subject only to the 
legislation of the first Party, as if he or she were working in the territory of the first Party, provided 
that the duration of that transfer is not expected to exceed five years. 

(b) If the transfer referred to in subparagraph (a) of this paragraph lasts longer than five 
years, the competent authorities or competent institutions of the two Parties may agree that the 
worker should remain subject solely to the legislation of the first Party. 

(c) Subparagraph (a) of this paragraph shall apply when a worker transferred by an employer 
from the territory of one Party to the territory of a third State is subsequently sent by the same 
employer from the territory of the third State to the territory of the other Party. 

2. (a) When a person covered under the legislation of one Party, who is ordinarily self-
employed in the territory of that Party, is temporarily self-employed in the territory of the other 
Party, that person shall, as regards the latter self-employment activity, be subject only to the 
legislation of the first Party, as if he or she were working in the territory of the first Party, provided 
that the duration of that self-employment activity in the territory of the second Party is not 
expected to exceed five years. 

(b) If the self-employment activity referred to in subparagraph (a) of this paragraph lasts 
longer than five years, the competent authorities or competent institutions of the two Parties may 
agree that the self-employed worker should remain subject solely to the legislation of the first 
Party. 
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Article 8. Employees working on board seafaring vessels or aircraft 

1. When the legislation of both Parties is applicable to a person employed on board a vessel 
flying the flag of one Party, that person shall be subject solely to the legislation of that Party. 

However, this person shall be subject to the legislation of the other Party when he or she is 
working for an employer who is based in the territory of the other Party. 

2. A person employed on board an aircraft engaged in international traffic shall, as regards 
such employment, be subject to the legislation of the Party in whose territory the employer is 
located. 

Article 9. Personnel of diplomatic missions, consular offices and civil servants 

1. This Convention shall not affect the provisions of the Vienna Convention on Diplomatic 
Relations of 18 April 1961, nor those of the Vienna Convention on Consular Relations of 
24 April 1963. 

2. When a civil servant of one Party, or any person considered as such under the legislation 
of that Party, is sent to work in the territory of the other Party, and is not exempt from the 
application of the legislation of the other Party by virtue of the Conventions referred to in 
paragraph 1, that person shall, as regards such activity, be subject solely to the legislation of the 
first Party, as if he or she were working in the territory of the first Party. 

Article 10. Exceptions to articles 6 through 9 

The competent authorities or competent institutions of the two Parties may provide for 
exceptions to the provisions contained in articles 6 through 9 in the interest of specific persons or 
categories of persons, provided that such persons or categories are subject to the legislation of one 
of the Parties. 

Article 11. Special provisions concerning accidents at work and occupational diseases 

1. A self-employed person who is subject to Japanese legislation, as set out in paragraph 1 
of article 7, or article 10, shall be subject to Spanish legislation as regards the benefits arising as a 
result of accidents at work and occupational diseases. 

Consequently, the company in which the employee is working in Spain shall be responsible 
for payment of contributions in accordance with Spanish legislation. 

2. A self-employed worker who is subject to Japanese legislation, as set out in paragraph 2 
of article 7, or in article 10, shall be subject to Spanish legislation as regards benefits arising as a 
result of accidents at work and occupational diseases. Consequently, the worker shall be 
responsible for the payment of contributions in accordance with Spanish legislation. 
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Article 12. Spouse or children accompanying the worker 

In the case of a spouse or children accompanying a person who is working in the territory of 
Japan and who, in accordance with article 7, paragraph 2 of article 9, or article 10, is subject to 
Spanish legislation: 

(a) In cases where the accompanying spouse or children are not Japanese, Japanese 
legislation shall not apply to them. However, this exemption may be waived at the request of the 
spouse or children. 

(b) In cases where the spouse or children accompanying the person are Japanese, exemption 
from enforcing Japanese legislation shall be determined in accordance with Japanese legislation. 

Article 13. Compulsory insurance 

Articles 6 through 8, paragraph 2 of article 9, and article 12 shall apply only to compulsory 
insurance in accordance with the legislation of each Party. 

 

TITLE III. PROVISIONS RELATING TO BENEFITS 

CHAPTER I. PROVISIONS CONCERNING JAPANESE BENEFITS 

Article 14. Aggregation of insurance periods 

1. If a person does not have enough insurance periods to meet the requirements for the 
entitlement to Japanese benefits, the competent Japanese institution shall, for the purposes of 
establishing the entitlement to benefits, take into account insurance periods completed in 
accordance with Spanish legislation, to the extent that they do not coincide with insurance periods 
completed in accordance with Japanese legislation. 

However, the foregoing shall not apply to supplementary pensions related to certain 
occupations payable under mutual aid pension systems, nor to the lump-sum payment for the 
reimbursement of contributions.   

2. For the purposes of paragraph 1 of this article: 
(a) Insurance periods covered under Spanish legislation shall be taken into account as 

insurance periods covered under Japanese employees’ pension systems and as comparable 
insurance periods in accordance with the National Pension.  

(b) Insurance periods such as those listed below, which are recognized by Spanish legislation, 
shall be taken into account as equivalent work periods in accordance with the Employees’ Pension 
Insurance: 

(i) Periods during which the person is permanently engaged in underground work in a 
mine; and 

(ii) Periods during which the person is employed on board a seafaring vessel. 
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Article 15. Special provisions relating to disability benefits and survivors’ benefits 

1. If Japanese legislation requires, in order to qualify for disability benefits and survivors’ 
benefits (with the exception of lump-sum benefits equivalent to the refund of contributions), that 
the date of the first medical certification or death occur during specific insurance periods, this 
requirement shall be deemed to have been fulfilled, for the purposes of establishing the entitlement 
to such benefits, if the date of the event falls within the insurance periods covered under Spanish 
legislation. 

However, if the entitlement to disability benefits or survivors’ benefits (with the exception of 
lump-sum benefits equivalent to the refund of contributions) from the National Pension is not 
established pursuant to the preceding paragraph, that paragraph shall not apply for the purpose of 
establishing the entitlement to disability benefits or survivors’ benefits (with the exception of 
lump-sum benefits equivalent to the refund of contributions) based on the same contingency 
covered under the Japanese employees’ pension systems. 

2. For the purposes of the application of paragraph 1 of this article, where the person 
concerned has accumulated insurance periods under two or more Japanese employees’ pension 
systems, the requirement referred to in that paragraph shall be deemed to have been met for one of 
these pension systems under Japanese legislation.  

Article 16. Calculation of the amount of benefits 

1. Where the entitlement to a Japanese benefit is determined pursuant to paragraph 1 of 
article 14 or paragraph 1 of article 15, the competent Japanese institution shall calculate the 
amount of the benefit in accordance with Japanese legislation, as set out in paragraphs 2 through 5 
of this article. 

2. With regard to the Basic Disability Pension and other benefits, the amount of which is 
fixed regardless of the insurance period, where the requirements for receiving such benefits are 
met, as set out in paragraph 1 of article 14, or in paragraph 1 of article 15, the amount granted shall 
be calculated on the basis of the ratio between the sum of contribution periods and the premium-
free periods under the pension systems paying such benefits, and the sum of these contribution 
periods, premium-free periods and insurance periods pursuant to Spanish legislation.  

3. With regard to the disability benefits and survivors’ benefits provided under the Japanese 
employees’ pension systems, since the amount of benefits to be paid is calculated on the basis of a 
specific period established by Japanese legislation, when the insurance periods under those 
systems are shorter than the established period, if the requirements for receiving such benefits are 
met in accordance with the provisions of paragraph 1 of article 14, or those of paragraph 1 of 
article 15, the amount granted shall be calculated on the basis of the ratio between the insurance 
periods of insurance under the Japanese employees’ pension systems and the sum of these 
insurance periods and the insurance periods covered under Spanish legislation. However, if the 
sum of the insurance periods exceeds the period established, the sum of the insurance periods shall 
be deemed to be equivalent to the period established.  

4. With regard to the calculation of the amount of pensions under the Japanese employees’ 
pension systems pursuant to paragraphs 2 and 3 of this article, if the person entitled to the benefits 
accumulates insurance periods under two or more of these pension systems, the contribution 
periods covered under the pension system that will pay the said benefits referred to in paragraph 2 
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of this article, or the insurance periods covered under the Japanese employees’ pension systems 
referred to in paragraph 3 of this article will be the sum of the insurance periods of all these 
pension systems. 

However, when the sum of the insurance periods is equal to or greater than the specific period 
established by Japanese legislation referred to in paragraph 3 of this article, the method of 
calculation specified in paragraph 3 of this article and in this paragraph shall not apply. 

5. With regards to the Supplementary Pension for Spouses, included in the Old-Age Pension 
for Employees, and any other fixed benefit that may be granted in cases in which the insurance 
period under the Japanese employees’ pension systems is equal to or greater than the specific 
period established by Japanese legislation, if the requirements for receiving such benefits are met 
pursuant to paragraph 1 of article 14, the amount to be paid shall be calculated in proportion to the 
insurance periods covered under the Japanese employees’ pension system which will pay the said 
benefits on the basis of the period established. 

CHAPTER II. PROVISIONS CONCERNING SPANISH BENEFITS 

Article 17. Aggregation of insurance periods 

When, in accordance with Spanish legislation, the acquisition of the entitlement to benefits is 
conditional upon the completion of certain insurance periods, the competent Spanish institution 
shall take into account for this purpose, to the extent necessary, the insurance periods completed in 
accordance with Japanese legislation in the same manner as insurance periods completed in 
accordance with Spanish legislation, provided that they do not overlap. 

Article 18. Specific conditions for the recognition of the entitlement to benefits 

1. In cases where Spanish legislation subordinates the entitlement to benefits under the 
provisions of this chapter to the condition that an employed or self-employed worker must have 
been subject to Spanish legislation at the time when the incident which gave rise to the benefit 
occurred, this condition shall be deemed to have been met if, at that time, that person was insured 
under Japanese legislation or, in cases where this requirement is not met, if the person was 
receiving a Japanese pension on the basis of his or her own insurance periods. 

For the recognition of the entitlement to survivors’ pensions, the deceased person’s status of 
ensured person or pensioner shall be taken into account to the extent specified in the preceding 
paragraph. 

2. Where, for the recognition of the entitlement to a benefit, Spanish legislation requires that 
insurance periods must have been completed during a particular period immediately preceding the 
incident that gave rise to that benefit, this condition shall be deemed to have been met if this 
insurance period was completed immediately prior to the recognition of the entitlement to the 
benefit in accordance with Japanese legislation.  

3. The provisions on reduction, suspension or withdrawal laid down under Spanish 
legislation for pensioners engaged in gainful employment shall apply to them even if they carry out 
their activities in Japan.  
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Article 19. Calculation of benefits  

A person who has been subject to the legislation of both Parties shall be entitled to Spanish 
benefits on the following conditions: 

1. The competent Spanish institution shall determine whether that person is entitled to the 
benefits and shall calculate the amount, solely taking into account the insurance periods completed 
under its legislation. 

2. Similarly, the competent Spanish institution shall determine whether this person is entitled 
to benefits under the provisions of article 17 and, if applicable, those of article 18 and, where the 
entitlement to benefits is granted, the amount to be paid shall be calculated in accordance with the 
following rules: 

(a) The amount of the benefits shall be calculated as if all of the insured person’s insurance 
periods covered under the legislation of both Parties had been completed under Spanish 
legislation; 

(b) The amount of the benefits referred to in subparagraph (a) shall be adjusted in proportion 
to the ratio between the insurance periods completed under Spanish legislation up to the incident 
that gave rise to the benefits, and the total insurance periods completed under the legislation of 
both Parties until that incident; 

(c) In cases where Spanish legislation requires insurance periods of specific duration for the 
recognition of a full pension, the competent Spanish institution shall only take into account the 
insurance periods under the Japanese legislation that are necessary in order for the aforementioned 
full pension to be obtained. The above provision shall not apply to benefits the amount of which is 
not based on insurance periods.  

3. Once the entitlement to benefits has been determined in accordance with paragraphs 1 
and 2 of this article, the competent Spanish institution shall acknowledge and pay the amount of 
the most favorable benefit to the beneficiary. 

Article 20. Special provision applicable to certain professions  

If Spanish legislation makes the granting of certain benefits conditional upon the completion 
of insurance periods in a profession subject to a special scheme or in specific professions or 
employments, insurance periods covered under Japanese legislation shall be taken into account for 
the purpose of granting such benefits only to the extent that they have been accredited in the same 
profession or employment.  

Article 21. Determination of the degree of disability 

1. In order to recognize the corresponding benefits for permanent disability, the competent 
Spanish institution shall assess and determine the degree of disability in accordance with Spanish 
legislation. 

2. For the purposes of the preceding paragraph, the competent Spanish institution shall take 
into account the medical reports and the administrative documentation which were issued by the 
competent Japanese institution in accordance with Japanese legislation and which were transmitted 
in accordance with article 25.  
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Notwithstanding the foregoing, the competent Spanish institution may require the insured 
person to undergo additional medical examinations carried out by physicians selected by the 
competent Spanish institution, at the latter’s expense. 

Article 22. Regulatory base of benefits 

1. The competent Spanish institution shall determine the regulatory base of benefits in 
accordance with Spanish legislation. 

2. As regards the benefits under the Contributory Social Security System, in order to 
determine the regulatory base of benefits, in accordance with paragraph 2 of article 19, the 
following provisions shall apply: 

(a) The amount of the benefits referred to in paragraph 2 (a) of article 19 shall be calculated 
on the basis of the insured person’s actual contributions during the years immediately preceding 
payment of the last contribution to Spanish Social Security. 

(b) The amount of the benefits shall be increased according to the amount corresponding to 
the increases applicable to benefits of the same kind for each subsequent year. 

3. As regards benefits under the Non-Contributory State Scheme: 
(a) In order to determine the regulatory base for the calculation of the benefits recognized 

under the legislation in force since 1 January1985, the following provisions shall apply: 
(i) Insurance periods covered under Japanese legislation shall be treated in the same way 

as the insurance periods closest in time that are covered under the Non-Contributory 
State Scheme. 

(ii) The only years to be counted as actual State service shall be those which the civil 
servant needs in order to reach the mandatory retirement age if, at the time when the 
incident giving rise to the permanent disability or survivors’ benefit occurred, he or 
she was covered under the Non-Contributory State Scheme in a situation of active 
duty or equivalent. 

 (b) For benefits granted under the legislation in force on 31 December 1984, insurance 
periods covered under Japanese legislation shall be taken into account for the purpose of 
recognizing the entitlement to such benefits and in order to determine, if necessary, the periods of 
service applicable for the calculation of the amount, but they must not be taken into account for 
determining the regulatory base of the benefits. 

Article 23. Insurance periods of less than one year 

In the cases referred to in paragraph 2 of article 19, the competent Spanish institution shall not 
grant any benefit where the total duration of the periods covered under Spanish legislation is less 
than one year.  
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TITLE IV. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 24. Administrative collaboration 

1. The competent authorities of the two Parties shall: 
(a) Conclude the administrative agreements necessary for the application of this Convention; 
(b) Designate liaison bodies for the application of this Convention; and 
(c) Communicate to one another, as soon as possible, any information relating to changes to 

their legislation and any other changes that may affect the application of this Convention. 
2. The competent authorities and competent institutions of the two Parties shall, within their 

respective areas of competence, assist one another in the application of this Convention. Such 
assistance shall be provided free of charge. 

Article 25. Transmission and confidentiality of information 

1. The competent authorities or competent institutions of one Party shall transmit to the 
competent authorities or competent institutions of the other Party, in accordance with its laws and 
regulations, information concerning persons obtained in accordance with its legislation, to the 
extent that such information is necessary for the application of this Convention. Unless the laws 
and regulations of the other Party provide otherwise, such information shall be used solely for the 
purposes of the application of this Convention. 

2. The competent authorities or competent institutions of one Party may, at the request of the 
competent authorities or competent institutions of the other Party, transmit, in accordance with its 
legislation and other relevant laws and regulations, information concerning a person other than the 
person referred to in paragraph 1 of this article, obtained in accordance with the legislation of that 
Party, to the competent authorities or competent institutions of the other Party, to the extent that 
such information is necessary for the application of the legislation of that other Party. Unless the 
laws and regulations of the other Party require otherwise, such information shall be used solely for 
the purposes of the application of the legislation of that other Party. 

3. Information received by one Party, as indicated in paragraphs 1 and 2 of this article, shall 
be governed by the laws and regulations of that Party on protection of the confidentiality of 
personal data.  

Article 26. Charges or fees and legalization 

1. To the extent that the legislation and other relevant laws and regulations of either Party 
contain regulations regarding exemption from or reduction of administrative charges or consular 
fees for documents required in accordance with the legislation of that Party, these regulations shall 
also apply to any documents required in application of this Convention and of the legislation of the 
other Party. 

2. Any documents submitted in pursuance of this Convention and the legislation of one 
Party shall be exempt from the authentication requirements or any other similar formality required 
by the diplomatic or consular authorities. 
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Article 27. Communication between the Parties  

1. The competent authorities and competent institutions of the two Parties may communicate 
directly between themselves and with any other person concerned, regardless of where that person 
resides, whenever this is necessary for the application of this Convention. They may communicate 
in Japanese or in Spanish. 

2. In application of this Convention, the competent authorities and competent institutions of 
one Party shall not reject requests or any other documents on the grounds that they are written in 
Japanese or in Spanish. 

Article 28. Claims, appeals and statements 

1. Whenever a claim for benefits, an appeal or any other written statement required under 
the legislation of one Party is submitted to the competent authority or competent institution of the 
other Party entitled to receive a claim, appeal or statement under the legislation of that other Party, 
such claim, appeal or statement shall be deemed to have been submitted on the same date to the 
competent authority or competent institution of the first Party and shall be transmitted in 
accordance with the procedure and legislation of the first Party. 

2. In all cases to which this article applies, the competent authority or competent institution 
of one Party to which the claim, the appeal or any other statement has been submitted shall indicate 
the date of receipt of the document and transmit it as soon as possible to the competent authority or 
competent institution of the other Party. 

Article 29. Payment of benefits 

1. The competent institution of either of the Parties may pay the benefits under this 
Convention in the currency of either of the Parties. 

2. If either of the Parties enacts provisions restricting the transfer of foreign currency or 
remittances, the Governments of the two Parties shall consult one another forthwith on the 
necessary measures to be taken to enable the payment of benefits by the two Parties in application 
of this Convention. 

Article 30. Settlement of disputes and Joint Commission 

1. Any dispute relating to the interpretation or application of this Convention shall be settled 
through consultations between the Japanese authorities in charge of dealing with the issues 
concerned and the competent Spanish authority. 

2. The Parties agree to establish a Joint Commission composed of representatives of the 
competent authorities and competent institutions of both Parties. This Joint Commission shall be 
responsible for monitoring the application of this Convention. It shall meet as required, at the 
request of either of the two Parties, in Japan or in Spain. 
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TITLE V. TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 31. Insurance periods, events and decisions preceding the entry into force 
 of this Convention 

1. Insurance periods covered prior to the date of entry into force of this Convention shall be 
taken into account in determining the entitlement to the benefits recognized by virtue of its 
application. 

2. Events preceding the date of entry into force of this Convention shall be taken into 
account for the purpose of determining the entitlement to benefits recognized under its application. 

3. This Convention shall not determine any entitlement to benefits for periods prior to its 
entry into force. 

4. With regard to the application of subparagraphs 1 (a) or 2 (a) of article 7, in the case of 
persons who started to work in the territory of one Party before the date of entry into force of this 
Convention, the period of transfer or self-employment referred to in those subparagraphs shall be 
deemed to have commenced on the date of entry into force of the Convention. 

5. Benefits granted or denied under the legislation of one Party prior to the entry into force 
of this Convention may be reviewed, in the light of the provisions of this Convention at the request 
of the persons concerned. However, in the case of Spain, benefits paid in the form of a lump sum 
shall not be reviewed. 

6. Application of this Convention shall not result in any reduction in the amount of benefits 
to which the beneficiary acquired the entitlement prior to the entry into force of this Convention. 

Article 32. Entry into force 

This Convention shall enter into force on the first day of the third month following the month 
in which the Parties exchanged the respective diplomatic notes, informing one another that they 
have completed all the necessary statutory and constitutional requirements for its entry into force. 

Article 33. Duration and termination of the Convention 

1. This Convention shall remain in force and in effect until the last day of the twelfth month 
following the month in which either of the Parties informs the other Party in writing, through the 
diplomatic channel, of its desire to terminate the Convention. 

2. If this Convention is terminated in accordance with paragraph 1 of this article, the rights 
concerning the entitlement to benefits and payment thereof acquired by virtue of this Convention 
shall be maintained. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly authorized by their respective Governments, 
have signed this Convention. 

DONE at Tokyo on 12 November 2008, in two original copies in Japanese and Spanish, both 
texts being equally authentic. 

For the Government of Japan:  
H. NAKASONE 

For the Government of Spain: 
A. LOSSADA T. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE JAPON ET L’ESPAGNE 

Le Japon et l’Espagne (ci-après dénommés « les Parties »), 
Animés du désir de réglementer leurs relations en matière de sécurité sociale, 
Sont convenus de ce qui suit :  
 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins de la présente Convention : 
a) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne le Japon, un ressortissant japonais 

au regard de la loi japonaise sur la nationalité; en ce qui concerne l’Espagne, un Espagnol 
conformément aux dispositions du Code civil espagnol; 

b) Le terme « législation » désigne, en ce qui concerne le Japon, les lois et dispositions du 
Japon relatives aux régimes japonais de pension définis au paragraphe 1 de l’article 2; en ce qui 
concerne l’Espagne, les lois et dispositions relatives aux prestations définies au paragraphe 2 de 
l’article 2; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne le Japon, tous 
organismes gouvernementaux compétents en matière de régimes japonais de pension visés au 
paragraphe 1 de l’article 2; en ce qui concerne l’Espagne, le Ministère du travail et de 
l’immigration; 

d) L’expression « institution compétente » désigne, en ce qui concerne le Japon, toutes 
institutions d’assurance ou l’une des associations desdites institutions chargées de l’application de 
la législation japonaise; en ce qui concerne l’Espagne, toutes institutions chargées de l’application 
de la législation espagnole; 

e) L’expression « période d’assurance » désigne toute période de cotisations reconnue par la 
législation de l’une des Parties, et toute autre période prise en compte conformément à cette 
législation aux fins de la détermination du droit aux prestations; 

Cependant, aux fins de la détermination du droit aux prestations selon ladite législation, toute 
période qui devrait être prise en considération conformément à d’autres conventions de sécurité 
sociale similaires à la présente Convention n’est pas prise en compte; 

f) Le terme « prestation » désigne une pension ou toute autre prestation financière reconnue 
comme telle par la législation de l’une des Parties.  

2. Aux fins de l’application de la présente Convention, tout terme non défini par cette 
dernière a la signification qui lui est attribuée par la législation applicable de l’une ou l’autre 
Partie. 
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Article 2. Champ d’application matériel 

La présente Convention s’applique : 
1. En ce qui concerne le Japon, aux régimes de pension japonais suivants : 
a) La Pension nationale (à l’exception du Fonds de pension nationale); 
b) L’Assurance pension des salariés (à l’exception du Fonds de pension des salariés); 
c) La pension de la Mutuelle des fonctionnaires de l’État; 
d) La pension de la Mutuelle des fonctionnaires des collectivités locales et du personnel de 

statut similaire (à l’exception du régime de pension des élus locaux); 
e) La pension de la Mutuelle du personnel des collèges privés; 
(les régimes de pension japonais mentionnés du paragraphe a) au paragraphe e) sont 

dénommés ci-après « régimes de pension japonais des salariés »); 
Cependant, aux fins de l’application de la présente Convention, la Pension nationale n’inclut 

pas la pension d’assistance vieillesse ni aucune autre pension accordée à titre transitoire ou 
complémentaire à des fins d’assistance sociale et qui, en totalité ou en majeure partie, est financée 
au moyen de ressources budgétaires nationales; et 

2. En ce qui concerne l’Espagne, au système contributif de sécurité sociale et au Régime des 
classes passives de l’État pour les prestations suivantes : 

a) Prestations de pension ou de retraite; 
b) Prestations d’invalidité permanente ou d’inaptitude non dérivées d’un accident du travail 

ou d’une maladie professionnelle; 
c) Prestations en cas de décès et de survivants non dérivées d’un accident du travail ou 

d’une maladie professionnelle; 
En ce qui concerne les prestations découlant d’un accident du travail ou d’une maladie 

professionnelle, seules les dispositions de l’article 11 sont applicables. 
Toutefois, les prestations mentionnées de l’alinéa a) à l’alinéa c) n’incluent pas les prestations 

reconnues par les dispositions législatives spécifiques aux victimes de la guerre civile espagnole ou 
de ses conséquences. 

Article 3. Personnes visées 

La présente Convention s’applique à toute personne qui est ou a été soumise à la législation de 
l’une ou l’autre des Parties et à ses ayant droits. 

Article 4. Égalité de traitement 

Les personnes visées à l’article 3, qui résident habituellement sur le territoire de l’une des 
Parties, reçoivent un traitement égal à celui accordé aux ressortissants de cette Partie en 
application de sa législation. 

Cependant, la disposition susmentionnée ne porte pas atteinte aux dispositions législatives 
japonaises relatives aux périodes complémentaires accordées aux ressortissants japonais dont la 
résidence habituelle se trouve hors du Japon. 
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Article 5. Paiement de prestations à l’étranger 

1. Les dispositions de la législation d’une Partie selon lesquelles l’obtention des droits aux 
prestations ou le paiement de ces prestations font l’objet de restrictions au seul motif que la 
personne réside habituellement hors du territoire de ladite Partie ne s’appliquent pas aux personnes 
qui résident habituellement sur le territoire de l’autre Partie. 

Cependant, ce qui précède ne remet pas en cause les dispositions de la législation japonaise 
afférentes au droit à la prestation d’invalidité de base ou de survivants de base destinée aux 
personnes âgées de 60 à 64 ans révolus à la date de la première consultation médicale ou du décès, 
et qui subordonnent ce droit à la condition de résider habituellement au Japon. 

2. Les prestations accordées en application de la législation d’une Partie sont versées aux 
personnes visées à l’article 3 qui résident habituellement dans un État tiers dans les mêmes 
conditions qu’aux ressortissants de cette Partie. 

TITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

À moins que la présente Convention n’en dispose autrement, une personne qui exerce une 
activité salariée ou indépendante sur le territoire de l’une des Parties est soumise uniquement à la 
législation de cette Partie, au titre de cette activité salariale ou indépendante. 

Article 7. Dispositions spéciales 

1. a) Lorsqu’une personne assurée au titre de la législation de l’une des Parties et employée 
sur le territoire de cette Partie par un employeur ayant un établissement sur ce territoire est 
détachée par cet employeur sur le territoire de l’autre Partie afin d’y effectuer un travail, pour une 
durée prévisible n’excédant pas au total cinq ans, elle est soumise uniquement à la législation de la 
première Partie, comme si elle exerçait cette activité sur le territoire de cette Partie. 

b) Si le détachement visé à l’alinéa a) de ce paragraphe se poursuit au-delà de cinq ans, les 
autorités compétentes ou les institutions compétentes des deux Parties peuvent convenir que le 
travailleur reste soumis uniquement à la législation de la première Partie. 

c) L’alinéa a) du présent paragraphe s’applique lorsqu’un travailleur qui avait été détaché 
par son employeur du territoire de l’une des Parties sur celui d’un État tiers est ensuite détaché par 
cet employeur du territoire de cet État tiers sur celui de l’autre Partie. 

2. a) Lorsqu’une personne couverte en vertu de la législation de l’une des Parties et exerçant 
habituellement une activité indépendante sur le territoire de cette Partie exerce de façon temporaire 
son activité indépendante sur le territoire de l’autre Partie, pour une durée prévisible n’excédant 
pas au total cinq ans, elle est soumise uniquement à la législation de la première Partie, comme si 
elle exerçait cette activité sur le territoire de cette Partie. 

b) Si l’activité indépendante visée à l’alinéa a) de ce paragraphe se poursuit au-delà de cinq 
ans, les autorités compétentes ou les institutions compétentes des deux Parties peuvent convenir 
que le travailleur indépendant reste soumis uniquement à la législation de la première Partie. 
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Article 8. Travailleurs salariés à bord de navires ou d’aéronefs 

1. Lorsque la législation des deux Parties est applicable à un travailleur salarié à bord d’un 
navire battant pavillon de l’une des Parties, ce travailleur est soumis uniquement à la législation de 
cette Partie. 

Nonobstant ce qui précède, ce travailleur est soumis à la législation de l’autre Partie s’il est 
employé par un employeur établi sur le territoire de cette autre Partie. 

2. Un travailleur salarié à bord d’aéronefs assurant un transport international est soumis, en 
ce qui concerne cet emploi, à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle se trouve 
l’employeur. 

Article 9. Membres de missions diplomatiques et consulaires, et fonctionnaires. 

1. La présente Convention ne remet pas en cause les dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ni celles de la Convention de Vienne sur 
les relations consulaires du 24 avril 1963. 

2. Lorsqu’un fonctionnaire de l’une des Parties ou toute personne qui, en vertu de la 
législation de cette Partie, est considérée comme tel, est envoyé sur le territoire de l’autre Partie 
afin d’y effectuer un travail et n’est pas dispensé d’appliquer la législation de l’autre Partie en 
vertu des Conventions visées au paragraphe 1, il est soumis uniquement à la législation de la 
première Partie, comme s’il effectuait ce travail sur le territoire de cette Partie. 

Article 10. Exceptions aux articles 6 à 9 

Les autorités compétentes ou les institutions compétentes des deux Parties peuvent prévoir une 
exception aux dispositions des articles 6 à 9 en faveur de certaines personnes ou catégories de 
personnes, à condition que ces personnes ou catégories de personnes soient soumises à la 
législation de l’une des Parties. 

Article 11. Dispositions spéciales relatives aux accidents du travail  
et aux maladies professionnelles 

1. Tout travailleur salarié soumis à la législation japonaise au titre du paragraphe 1 de 
l’article 7 ou de l’article 10 est soumis à la législation espagnole en ce qui concerne les prestations 
découlant d’accidents du travail et de maladies professionnelles. 

En conséquence, l’entreprise dans laquelle le salarié travaille en Espagne est responsable du 
paiement des cotisations conformément aux dispositions de la législation espagnole. 

2. Tout travailleur indépendant soumis à la législation japonaise au titre du paragraphe 2 de 
l’article 7 ou de l’article 10 est soumis à la législation espagnole en ce qui concerne les prestations 
découlant d’accidents du travail et de maladies professionnelles. En conséquence, le travailleur 
indépendant est responsable du paiement des cotisations conformément aux dispositions de la 
législation espagnole. 
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Article 12. Conjoint ou enfants accompagnant le travailleur 

En ce qui concerne le conjoint ou les enfants qui accompagnent une personne travaillant au 
Japon et soumise à la législation espagnole conformément à l’article 7, au paragraphe 2 de l’article 
9 ou à l’article 10,  

a) Dans les cas où le conjoint ou les enfants qui accompagnent la personne ne sont pas 
japonais, la législation japonaise ne leur est pas appliquée, sauf s’il y a une demande particulière 
dudit conjoint ou desdits enfants.  

b) Dans les cas où le conjoint ou les enfants qui accompagnent la personne sont japonais, 
l’exemption d’application de la législation japonaise est décidée conformément à la législation 
japonaise. 

Article 13. Assurance obligatoire 

Les dispositions des articles 6 à 8, du paragraphe 2 de l’article 9 et de l’article 12 s’appliquent 
uniquement à l’assurance obligatoire conformément à la législation de chaque Partie. 

TITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS JAPONAISES 

Article 14. Totalisation des périodes d’assurance 

1. Dans le cas où une personne ne dispose pas de périodes d’assurance suffisantes pour 
remplir les conditions qui donnent droit aux prestations japonaises, l’institution japonaise 
compétente tient compte, pour l’ouverture du droit à ces prestations, des périodes d’assurance 
accomplies sous la législation espagnole, à condition qu’elles ne coïncident pas avec les périodes 
d’assurance accomplies sous la législation japonaise. 

Néanmoins, ce qui précède ne s’applique pas aux pensions complémentaires liées à certains 
métiers versées par les régimes de pension des mutuelles, ni aux versements uniques à titre de 
remboursement forfaitaire des cotisations. 

2. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article : 
a) Les périodes d’assurance effectuées en vertu de la législation espagnole sont prises en 

compte en tant que périodes d’assurance accomplies dans les régimes japonais de pension des 
salariés et comme périodes d’assurance comparables conformément à la Pension nationale. 

b) Les périodes d’assurance comme celles indiquées ci-dessous, reconnues par la législation 
espagnole, sont prises en compte en tant que périodes de travail équivalentes conformément à 
l’Assurance pension des salariés : 

i) Les périodes pendant lesquelles la personne réalise de façon permanente un travail 
souterrain dans une mine; et 

ii) Les périodes pendant lesquelles la personne travaille en tant que salarié à bord d’un 
navire. 
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Article 15. Dispositions spéciales relatives aux prestations d’invalidité  
et aux prestations de survivants 

1. Lorsque la législation japonaise requiert, pour donner droit à des prestations d’invalidité 
ou à des prestations de survivants (à l’exception des prestations forfaitaires équivalentes au 
remboursement des cotisations), que la date du premier examen médical ou du décès se produise 
pendant des périodes d’assurance déterminées, cette condition est réputée satisfaite, aux fins de la 
reconnaissance du droit à ces prestations, si l’examen médical ou le décès se produit pendant les 
périodes d’assurance accomplies sous la législation espagnole. 

Néanmoins, si le droit aux prestations d’invalidité ou aux prestations de survivants 
(à l’exception des prestations forfaitaires équivalentes au remboursement des cotisations) au titre 
de la Pension nationale n’est pas établi en application du paragraphe antérieur, ledit paragraphe ne 
s’applique pas aux fins d’établir le droit aux prestations d’invalidité ou aux prestations de 
survivants (à l’exception des prestations forfaitaires équivalentes au remboursement des 
cotisations) fondé sur la même éventualité assurée conformément aux régimes japonais de pension 
de salariés.  

2. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article, dans le cas où la personne 
atteste des périodes d’assurance au titre de deux régimes japonais de pension de salariés ou plus, la 
condition visée audit paragraphe est réputée satisfaite pour l’un des régimes de pension, 
conformément à la législation japonaise. 

Article 16. Calcul du montant des prestations 

1. Lorsque le droit à une prestation est établi en vertu du paragraphe 1 de l’article 14 ou du 
paragraphe 1 de l’article 15, l’institution japonaise compétente calcule le montant de ladite 
prestation conformément à la législation japonaise et aux dispositions des paragraphes 2 à 5 du 
présent article. 

2. En ce qui concerne la pension d’invalidité de base ainsi que d’autres prestations dont le 
montant est une quantité fixe accordée sans prise en compte de la période d’assurance, lorsque les 
conditions de perception desdites prestations au titre du paragraphe 1 de l’article 14 ou du 
paragraphe 1 de l’article 15 sont satisfaites, le montant accordé est calculé d’après la proportion 
entre la somme des périodes de cotisation et des périodes exemptes de prime conformément au 
régime de pension qui paie lesdites prestations, et la somme de ces périodes de cotisation, des 
périodes exemptes de prime et des périodes d’assurance accomplies au titre de la législation 
espagnole. 

3. En ce qui concerne les prestations d’invalidité et les prestations de survivants prévues par 
les régimes japonais de pension des salariés, dans la mesure où le montant des prestations à 
accorder se calcule en fonction d’une période concrète établie par la législation japonaise, lorsque 
les périodes d’assurance accomplies au titre de ces régimes sont inférieures à la période établie, et 
si les conditions de perception desdites prestations sont satisfaites au titre du paragraphe 1 de 
l’article 14 ou du paragraphe 1 de l’article 15, le montant accordé se calcule d’après la proportion 
entre les périodes d’assurance accomplies au titre des régimes japonais de pension des salariés, et 
la somme de ces périodes d’assurance et des périodes d’assurance accomplies au titre de la 
législation espagnole. Néanmoins, lorsque la somme des périodes d’assurance est supérieure à la 
période établie, la somme des périodes d’assurance est réputée équivalente à ladite période établie. 
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4. En ce qui concerne le calcul du montant des pensions prévues par les régimes japonais de 
pension des salariés en application des paragraphes 2 et 3 du présent article, si une personne ayant 
droit aux prestations atteste de périodes d’assurance accomplies au titre de deux régimes de 
pension ou plus, les périodes de cotisation effectuées sous le régime de pension qui paie les 
prestations auxquelles se réfère le paragraphe 2 du présent article ou les périodes d’assurance 
effectuées sous des régimes japonais de pension des salariés auxquelles se réfère le paragraphe 3 
du présent article résultent de la somme des périodes d’assurance de tous les régimes de pension. 

Néanmoins, lorsque la somme des périodes d’assurance est égale ou supérieure à la période 
concrète établie par la législation japonaise à laquelle se réfère le paragraphe 3 du présent article, 
la méthode de calcul prévue par le paragraphe 3 du présent article ainsi que le présent paragraphe 
ne sont pas appliqués. 

5. En ce qui concerne la pension complémentaire des conjoints, qui est inclue dans la 
pension de vieillesse des salariés, et toute autre prestation à montant fixe qui peut être accordée 
dans les cas où la période d’assurance effectuée sous les systèmes japonais de pension des salariés 
est égale ou supérieure à la période concrète établie par la législation japonaise, si les conditions 
de perception desdites prestations sont satisfaites en vertu du paragraphe 1 de l’article 14, le 
montant accordé est calculé en proportion des périodes d’assurance accomplies sous le régime 
japonais de pension des salariés qui paie lesdites prestations en fonction de ladite période établie. 

CHAPITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS ESPAGNOLES 

Article 17. Totalisation des périodes d’assurance 

Lorsque, selon la législation espagnole, l’acquisition du droit aux prestations est subordonnée 
à la réalisation de certaines périodes d’assurance, l’institution compétente espagnole prend en 
compte à cet effet, dans la mesure nécessaire, les périodes d’assurance accomplies sous la 
législation japonaise au même titre que les périodes d’assurance accomplies sous la législation 
espagnole, à condition que les périodes ne coïncident pas. 

Article 18. Conditions spécifiques à la reconnaissance du droit aux prestations 

1. Dans les cas où la législation espagnole requiert, aux fins de la reconnaissance du droit 
aux prestations conformément aux dispositions du présent chapitre, qu’un travailleur salarié ou 
indépendant soit soumis à la législation espagnole au moment de l’événement ouvrant droit aux 
prestations, cette condition est réputée satisfaite si, à ce moment, cette personne était assurée au 
titre de la législation japonaise ou, dans le cas où cette condition n’est pas satisfaite, si elle recevait 
une pension japonaise fondée sur ses propres périodes d’assurance.  

Aux fins de la reconnaissance des pensions de survivants, la condition d’assuré ou de 
pensionné du défunt est prise en compte dans la même mesure que dans le paragraphe précédent. 

2. Lorsque, aux fins de la reconnaissance du droit à une prestation, la législation espagnole 
requiert la réalisation d’une période d’assurance déterminée pendant une période de temps 
immédiatement antérieure à l’événement ouvrant droit à cette prestation, cette condition est 
réputée satisfaite si la période d’assurance a été accomplie pendant la période de temps 
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immédiatement antérieure à la reconnaissance du droit à la prestation conformément à la 
législation japonaise. 

3. Les clauses de réduction, de suspension ou de suppression prévues par la législation 
espagnole à l’intention des pensionnés qui exercent une activité professionnelle leur sont 
applicables même si ladite activité se déroule au Japon. 

Article 19. Calcul des prestations 

Toute personne soumise aux législations des deux Parties a droit aux prestations espagnoles 
conformément aux conditions suivantes :  

1. L’institution espagnole compétente détermine si cette personne a droit aux prestations et 
en calcule le montant en tenant compte uniquement des périodes d’assurance accomplies sous sa 
législation. 

2. De même, l’institution espagnole compétente détermine si cette personne a droit aux 
prestations en application de l’article 17 et, le cas échéant, de l’article 18 et, si le droit aux 
prestations est accordé, le montant est calculé selon les règles suivantes : 

a) Le montant des prestations est calculé comme si toutes les périodes d’assurance de 
l’assuré effectuées sous les législations des deux Parties avaient été accomplies sous la législation 
espagnole. 

b) Le montant des prestations visées à l’alinéa a) est ajusté en proportion du rapport entre les 
périodes d’assurance accomplies sous la législation espagnole jusqu’à l’événement ouvrant droit 
aux prestations, et la totalité des périodes d’assurance accomplies sous les législations des deux 
Parties jusqu’à cet événement. 

c) Dans les cas où la législation espagnole requiert des périodes d’assurance d’une durée 
déterminée aux fins de la reconnaissance d’une pension complète, l’institution espagnole 
compétente tient uniquement compte des périodes d’assurance effectuées sous la législation 
japonaise qui sont nécessaires à la reconnaissance de ladite pension complète. Ce qui précède n’est 
pas applicable aux prestations dont le montant n’est pas calculé en fonction de périodes 
d’assurance. 

3. Une fois reconnu le droit aux prestations conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article, l’institution espagnole compétente reconnaît et verse le montant de la prestation le plus 
favorable au bénéficiaire. 

Article 20. Disposition spéciale relative à certaines professions 

Si la législation espagnole subordonne l’octroi de certaines prestations à la réalisation de 
périodes d’assurance dans une profession assujettie à un régime spécial ou dans des professions ou 
emplois déterminés, les périodes d’assurance accomplies sous la législation japonaise ne sont 
prises en compte aux fins de l’octroi de ces prestations que dans la mesure où elles ont été 
accréditées dans la même profession ou le même emploi. 
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Article 21. Détermination du degré d’invalidité 

1. Afin de reconnaître les prestations correspondantes d’invalidité permanente, l’institution 
espagnole compétente évalue et détermine le degré d’invalidité conformément à la législation 
espagnole. 

2. Aux fins des dispositions du paragraphe précédent, l’institution espagnole compétente 
tient compte des rapports médicaux et de la documentation administrative dont dispose l’institution 
japonaise compétente conformément à la législation japonaise, qui ont été transmis en application 
des dispositions de l’article 25. 

Nonobstant ce qui précède, l’institution espagnole compétente peut demander à l’assuré de 
subir des examens médicaux supplémentaires effectués par des médecins choisis par l’institution 
espagnole compétente et à ses frais. 

Article 22. Assiette régulatrice des prestations 

1. L’institution compétente espagnole détermine l’assiette régulatrice des prestations 
conformément à la législation espagnole. 

2. En ce qui concerne les prestations du système contributif de sécurité sociale, pour la 
détermination de l’assiette régulatrice des prestations conformément au paragraphe 2 de 
l’article 19, les dispositions suivantes sont appliquées : 

a) Le montant des prestations visées à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 19 est calculé à 
partir de l’assiette de cotisations réelles de l’assuré pendant les années immédiatement antérieures 
à la dernière cotisation à la sécurité sociale espagnole. 

b) Le montant des prestations augmente en fonction du montant correspondant aux 
augmentations applicables pour chaque année postérieure aux prestations de même nature. 

3. En ce qui concerne les prestations du Régime des classes passives de l’État, 
a) Aux fins de la détermination de l’assiette régulatrice pour le calcul des prestations 

reconnues en vertu de la législation en vigueur depuis le 1er janvier 1985, les dispositions suivantes 
sont appliquées : 

i) Les périodes d’assurance accomplies sous la législation japonaise sont traitées 
comme les périodes d’assurance les plus proches dans le temps effectuées sous le 
Régime des classes passives de l’État. 

ii) Les années manquantes au fonctionnaire pour atteindre l’âge de la retraite ne sont 
comptabilisées en tant que services effectifs rendus à l’État que si, au moment de 
l’événement ouvrant droit à des pensions d’invalidité permanente ou de survivants, le 
fonctionnaire était couvert par le Régime des classes passives de l’État en situation 
d’actif ou assimilée. 

b) En ce qui concerne les prestations accordées en vertu de la législation en vigueur au 
31 décembre 1984, les périodes d’assurance accomplies sous la législation du Japon doivent être 
prises en compte aux fins de la reconnaissance du droit à ces prestations et aux fins de déterminer, 
le cas échéant, les périodes de services applicables pour le calcul du montant, mais elles ne doivent 
cependant pas être prises en compte aux fins de déterminer l’assiette des prestations. 
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Article 23. Périodes d’assurance inférieures à un an 

Dans les cas auxquels se réfère le paragraphe 2 de l’article 19, l’institution compétente 
espagnole n’accorde aucune prestation lorsque la durée totale des périodes accomplies sous la 
législation espagnole est inférieure à un an. 

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 24. Collaboration administrative 

1. Les autorités compétentes des deux Parties doivent : 
a) Conclure les accords administratifs nécessaires à l’application de la présente Convention; 
b) Désigner les organismes de liaison pour l’application de la présente Convention; et 
c) Se communiquer, dans les meilleurs délais, toute information relative aux modifications 

apportées à leur législation et tout autre changement ayant une incidence sur l’application de la 
présente Convention. 

2. Dans les limites de leurs compétences respectives, les autorités compétentes et les 
institutions compétentes des deux Parties se prêtent mutuellement assistance aux fins de 
l’application de la présente Convention. Cette assistance est gratuite. 

Article 25. Transmission et confidentialité des informations 

1. Les autorités compétentes ou les institutions compétentes de l’une des Parties 
transmettent, conformément aux lois et règlements de ladite Partie, aux autorités compétentes ou 
aux institutions compétentes de l’autre Partie les informations concernant une personne recueillies 
en vertu de sa législation, dans la mesure où ces informations sont nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente Convention. À moins que les lois et règlements de l’autre Partie n’en disposent 
autrement, ces informations sont utilisées aux seules fins de l’application de la présente 
Convention. 

2. Conformément à leur législation et à d’autres lois et règlements pertinents, les autorités 
compétentes ou les institutions compétentes de l’une des Parties peuvent, à la demande des 
autorités compétentes ou des institutions compétentes de l’autre Partie, transmettre à ces dernières 
toute information concernant une personne autre que celle visée au paragraphe 1 du présent article 
et recueillie en vertu de la législation de cette Partie, dans la mesure où cette information est 
nécessaire à l’application de la législation de cette autre Partie. À moins que les lois et règlements 
de l’autre Partie n’en disposent autrement, cette information est utilisée aux seules fins de 
l’application de la législation de cette autre Partie. 

3. Toute information visée aux paragraphes 1 et 2 du présent article et reçue par une Partie 
est traitée conformément aux lois et règlements de cette Partie en matière de protection de la 
confidentialité des données personnelles. 
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Article 26. Frais ou droits et légalisation 

1. Dans la mesure où la législation ainsi que d’autres lois et règlements pertinents de l’une 
des Parties prévoient des conditions d’exemption ou d’allégement des frais administratifs ou des 
droits consulaires prévus pour les documents qui doivent être présentés en application de la 
législation de cette Partie, lesdites dispositions s’appliquent également aux documents qui doivent 
être présentés en application de la présente Convention et de la législation de l’autre Partie. 

2. Les documents présentés en application de la présente Convention et de la législation de 
l’une des Parties sont dispensés de la procédure d’authentification ou de toute autre procédure 
analogue exigée par les autorités diplomatiques ou consulaires. 

Article 27. Communication entre les Parties 

1. Chaque fois que cela est nécessaire aux fins de l’application de la présente Convention, 
les autorités et institutions compétentes des deux Parties peuvent correspondre directement entre 
elles et avec toute personne concernée, et ce, quel que soit l’endroit où cette personne réside. La 
correspondance peut se faire en japonais ou en espagnol.  

2. En application de la présente Convention, les autorités compétentes et les institutions 
compétentes de l’une des Parties ne doivent pas rejeter les demandes ou tout autre document au 
motif qu’ils sont rédigés en japonais ou en espagnol. 

Article 28. Demandes, recours et déclarations 

1. Lorsqu’une demande de prestations, un recours ou toute autre déclaration écrite exigée 
par la législation de l’une des Parties est présentée à l’autorité ou à l’institution compétente de 
l’autre Partie habilitée à recevoir une demande, un recours ou une déclaration analogue en vertu de 
la législation de cette autre Partie, ladite demande, ledit recours ou ladite déclaration est réputée 
présentée à la même date devant l’autorité ou l’institution compétente de la première Partie et est 
traitée conformément à la procédure et à la législation de celle-ci.  

2. Dans tous les cas auxquels s’applique le présent article, l’autorité ou l’institution 
compétente de l’une des Parties auprès de laquelle la demande de prestations, le recours ou toute 
autre déclaration a été présentée doit indiquer la date de réception du document et le transmettre 
dans les meilleurs délais à l’autorité ou à l’institution compétente de l’autre Partie. 

Article 29. Paiement des prestations 

1. Le paiement des prestations effectué par l’institution compétente de l’une des Parties en 
vertu de la présente Convention peut l’être dans la monnaie de l’une ou de l’autre Partie. 

2. Si des mesures de restriction au transfert de devises ou de fonds sont appliquées sur le 
territoire de l’une des Parties, les Gouvernements des deux Parties se consultent immédiatement 
sur les mesures nécessaires à prendre pour permettre le versement des prestations par les deux 
Parties en application de la présente Convention. 
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Article 30. Règlement des différends et Commission mixte 

1. Tout différend se rapportant à l’interprétation ou à l’application de la présente 
Convention est résolu par voie de consultations entre les autorités japonaises chargées de traiter les 
questions faisant l’objet du différend et l’autorité espagnole compétente. 

2. Les Parties conviennent d’instituer une Commission mixte composée de représentants des 
autorités et des institutions compétentes des deux Parties. Cette Commission mixte est chargée de 
suivre l’application de la présente Convention. Elle se réunit autant que nécessaire, à la demande 
de l’une ou de l’autre Partie, au Japon ou en Espagne.  

TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 31. Périodes d’assurance, événements et décisions antérieurs  
à l’entrée en vigueur de la présente Convention 

1. Les périodes d’assurance accomplies avant la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention sont prises en compte aux fins de la détermination du droit aux prestations reconnues 
en vertu de son application. 

2. Les événements antérieurs à la date d’entrée en vigueur de la présente Convention sont 
pris en compte aux fins de la détermination du droit aux prestations reconnues en vertu de son 
application. 

3. La présente Convention ne détermine aucun droit à des prestations pour les périodes 
antérieures à son entrée en vigueur. 

4. En ce qui concerne l’application de l’alinéa a) du paragraphe 1 ou de l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 7, dans le cas de personnes ayant commencé à travailler sur le territoire 
de l’une des Parties avant la date d’entrée en vigueur de la présente Convention, la période de 
détachement ou de travail indépendant visée dans ces alinéas est réputée avoir commencé à la date 
d’entrée en vigueur de la Convention. 

5. Les prestations qui ont été accordées ou les demandes de prestations qui ont été rejetées 
en vertu de la législation de l’une des Parties avant l’entrée en vigueur de la présente Convention 
peuvent être réexaminées, à la demande des intéressés, en prenant en compte les dispositions de la 
présente Convention. Néanmoins, en ce qui concerne l’Espagne, les prestations versées sous forme 
de montant forfaitaire ne sont pas réexaminées. 

6. L’application de la présente Convention ne doit en aucun cas entraîner la réduction du 
montant des prestations auxquelles le bénéficiaire avait droit avant l’entrée en vigueur de la 
Convention. 

Article 32. Entrée en vigueur 

La présente Convention entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant celui au 
cours duquel les Parties auront procédé à un échange de notes diplomatiques par lesquelles elles 
s’informent que toutes les conditions juridiques et constitutionnelles requises pour son entrée en 
vigueur sont remplies. 
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Article 33. Durée et dénonciation de la Convention 

1. La présente Convention demeure en vigueur et s’applique jusqu’au dernier jour du 
douzième mois suivant le mois au cours duquel l’une des Parties notifie par écrit à l’autre Partie, 
par voie diplomatique, son intention de la dénoncer. 

2. En cas de dénonciation de la présente Convention, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 du présent article, les droits aux prestations et au versement de ces prestations acquis 
en vertu de cette Convention sont maintenus. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement, ont 
signé la présente Convention. 

FAIT à Tokyo, le 12 novembre 2008, en deux exemplaires originaux en langues japonaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Japon : 
HIROFUMI NAKASONE 

Pour l’Espagne : 
A. LOSSADA T.





Volume 2915, I-50751 

 187 

No. 50751 
____ 

 
Paraguay 

 

and 
 

Italy 

Agreement between the Republic of Paraguay and the Italian Republic on the strengthening 
of bilateral relations. Asunción, 14 June 2012 

Entry into force:  23 January 2013 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Italian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Paraguay, 2 May 2013 
 
 
 

Paraguay 
 

et 
 

Italie 

Accord entre la République du Paraguay et la République italienne relatif au renforcement 
des relations bilatérales. Asunción, 14 juin 2012 

Entrée en vigueur :  23 janvier 2013 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  italien et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Paraguay, 2 mai 

2013 



Volume 2915, I-50751 

 188 

[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 

 



Volume 2915, I-50751 

 189 

 



Volume 2915, I-50751 

 190 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2915, I-50751 

 191 

 



Volume 2915, I-50751 

 192 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF PARAGUAY AND THE ITALIAN 
REPUBLIC ON THE STRENGTHENING OF BILATERAL RELATIONS 

The Republic of Paraguay and the Italian Republic, hereafter referred to as “the Parties”, 
Seeking to strengthen the existing bonds of friendship and cooperation between the two 

countries, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

The Republic of Paraguay shall facilitate the social and cultural activities of the community of 
Italian origin which resides in its territory. 

In particular, the Republic of Paraguay shall make available the facilities necessary for 
teaching the Italian language and culture, within the framework of the Agreement on cultural, 
scientific and technological cooperation signed on 6 December 2000, foster the development of the 
network of Italian honorary consuls in Paraguay, and support, as appropriate, the running of 
Paraguayan-Italian cultural associations and chambers of commerce. 

The Republic of Paraguay undertakes to examine, in coordination with the Italian Republic, 
the possibility of transferring, as beneficially owned, a building with the appropriate characteristics 
as the headquarters of the Italian diplomatic mission in Asunción.  

The Republic of Paraguay shall identify, in cooperation with the Italian Republic, an academic 
institution that shall undertake to promote, within two years from the entry into force of this 
Agreement, a study on historical figures who were committed to developing Paraguayan-Italian 
relations. The Parties shall ensure that the said study is disseminated as appropriate. 

Article 2 

The Italian Republic shall turn over and transfer to the Republic of Paraguay the building 
registered as property No. 231, site No. 682, at Villa de San Pedro del Ycuamandiyú, Department 
of San Pedro, Republic of Paraguay, and all rights to that building, referred to as “Colonia 
Barbero”. 

The Republic of Paraguay shall not require the Italian Republic to pay any taxes, duties or 
other contributions that may be due in respect of the said building, or any taxes, duties or other 
fees arising from the transfer of that building to the State of Paraguay pursuant to this Agreement. 

In the framework of its legislation on agrarian reform and rural development, the State of 
Paraguay shall carry out the allotments pertaining to the de facto occupants of the transferred 
building, maintaining the current intended use of the building, as appropriate. 
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Article 3 

The Parties shall consider, in a constructive spirit, proposals for the negotiation of bilateral 
agreements on double nationality and tourism. 

Article 4 

Any dispute regarding the interpretation and implementation of this Agreement shall be settled 
through the diplomatic channel. 

Article 5 

This Agreement may be amended, subject to consultation between the Parties, through an 
exchange of diplomatic notes. Amendments shall enter into force in accordance with the provisions 
of article 6. 

Article 6 

Each Party shall notify the other, through the diplomatic channel, of the fulfilment of the 
respective domestic legal requirements necessary for the application of this Agreement, which 
shall enter into force on the date of the second notification. 

Once the said requirements for the entry into force of this Agreement have been fulfilled, the 
commitments established herein shall be honored by all bodies which comprise the political and 
administrative structure of the Parties. 

DONE at Asunción, on 14 June 2012, in duplicate, in Spanish and Italian, both texts being 
equally authentic. 

For the Republic of Paraguay: 
JORGE LARA CASTRO 

Minister of Foreign Affairs 
 

For the Italian Republic: 
PIETRO PORCARELLI 
Ambassador of Italy 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE RELATIF AU RENFORCEMENT DES RELATIONS 
BILATÉRALES 

La République du Paraguay et la République italienne, ci-après dénommées « les Parties », 
Désireuses de renforcer les relations d’amitié et de coopération existant entre les deux pays, 
Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La République du Paraguay s’engage à faciliter les activités sociales et culturelles de la 
communauté d’origine italienne résidant sur son territoire. 

En particulier, la République du Paraguay s’engage à fournir les moyens nécessaires à 
l’enseignement de la langue et de la culture italiennes, dans le cadre de l’Accord de coopération 
culturelle, scientifique et technologique signé le 6 décembre 2000, à favoriser le développement du 
réseau consulaire honoraire italien au Paraguay et à soutenir, autant que de besoin, le 
fonctionnement des associations culturelles et des chambres de commerce italo-paraguayennes. 

La République du Paraguay s’engage à examiner, en coordination avec la République 
italienne, la possibilité de céder en usufruit un immeuble présentant les caractéristiques nécessaires 
pour servir de siège à la mission diplomatique italienne à Asunción.  

En collaboration avec la République italienne, la République du Paraguay s’engage à 
identifier une institution universitaire qui sera chargée, au plus tard deux ans après l’entrée en 
vigueur du présent Accord, de mener une étude sur des personnages historiques engagés dans le 
développement des relations italo-paraguayennes. Les Parties assureront la diffusion appropriée de 
cette étude.  

Article 2 

La République italienne cède et transfère à la République du Paraguay l’immeuble inscrit 
comme propriété no 231 au registre foncier no 682 à Villa de San Pedro del Ycuamandiyú, 
département de San Pedro, République du Paraguay, ainsi que tout droit sur ledit immeuble, 
dénommé « Colonia Barbero ».  

La République du Paraguay dispense la République italienne du paiement de tous impôts, 
taxes ou autres contributions pouvant grever ledit immeuble, ainsi que de tous impôts, taxes ou 
autre demandes financières découlant du transfert dudit immeuble à l’État paraguayen en 
application du présent Accord.  

Dans le cadre de sa législation relative à la réforme agraire et au développement rural, l’État 
paraguayen effectue les adjudications relatives aux occupants de fait de l’immeuble transféré, en 
maintenant, selon qu’il convient, l’usage auquel l’immeuble est actuellement destiné.  
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Article 3 

Les Parties s’engagent à examiner, dans un esprit constructif, les propositions visant à la 
négociation d’accords bilatéraux en matière de double nationalité et de tourisme. 

Article 4 

Tout différend à propos de l’interprétation et de l’application du présent Accord est réglé par 
la voie diplomatique. 

Article 5  

Le présent Accord peut être modifié, après consultation entre les Parties, par échange de notes 
diplomatiques. Les modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 6. 

Article 6 

Chacune des Parties notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
formalités juridiques nécessaires à l’application du présent Accord, qui entre en vigueur à la date 
de la seconde notification. 

Une fois remplies les formalités requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord, les 
obligations qui en découlent sont exécutées par tous les organismes qui composent la structure 
politique et administrative des Parties.  

FAIT à Asunción, le 14 juin 2012, en double exemplaire en langues espagnole et italienne, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour la République du Paraguay : 
JORGE LARA CASTRO 

Ministre des relations extérieures 

Pour la République italienne : 
PIETRO PORCARELLI 
Ambassadeur d’Italie
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY ON THE TRANSFER OF SENTENCED PERSONS BETWEEN THE 
REPUBLIC OF PERU AND THE PORTUGUESE REPUBLIC  

The Republic of Peru and the Portuguese Republic, hereinafter referred to as “the Parties”, 
Motivated by the bonds of fraternity, friendship and cooperation that govern relations between 

the two States, 
Seeking to deepen this privileged relationship by cooperating in areas of mutual interest, 
Conscious of the fact that this cooperation must, in the interests of the sound administration of 

justice, promote the social reintegration of sentenced persons, 
Considering that, in order to achieve these objectives, nationals of both States who are 

deprived of their liberty following a judicial decision issued on the basis of a criminal offence, 
should be given the opportunity to serve their sentence within their social background of origin, 

Considering that the best way of achieving this aim is to facilitate the transfer of sentenced 
persons, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purposes of this Treaty, 
(a) “Sentence” shall mean a punishment depriving a person of liberty or restricting a person’s 

rights, delivered by a judge or a court, as a result of the commission of a criminal offence; 
(b) “Judgement” shall mean a final or definitive judicial decision whereby a sentence is 

imposed; 
(c) “Sentencing State” shall mean the State that has imposed a sentence and from which the 

sentenced person may be or has already been transferred; 
(d) “Administering State” shall mean the State to which the sentenced person may be or has 

already been transferred, for the purpose of serving his or her sentence. 

Article 2. General principles 

1. The Parties undertake to cooperate with each other with the aim of allowing a person 
sentenced in the territory of one State to be transferred to the territory of the other, in order to 
serve or continue to serve the sentence imposed on that person by a final or definitive judgement. 

2. The transfer may be requested by either of the Parties or by the sentenced person. 

Article 3. Conditions for transfer 

The transfer may take place under the following conditions: 
(a) The person sentenced in the territory of one of the Parties is a national of the other Party; 
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(b) The judgement is final or definitive and there are no extraordinary review procedures 
pending at the time that the provisions of the Treaty are invoked; 

(c) The duration of the sentence to be served, or that remains to be served, is at least six 
months at the time that the request is made to the sentencing State; 

(d) The facts that gave rise to the sentence constitute a criminal offence and not an 
exclusively military offence under the domestic law of both Parties; 

(e) The sentenced person or, if one of the Parties considers it necessary due to his or her age 
or physical or mental condition, the sentenced person’s representative, consents to the transfer; 

(f) The Parties agree to the transfer; 
(g) The sentenced person has paid the fine and/or compensation imposed by the judgement. 

Sentenced persons who duly establish their absolute insolvency shall be exempted from this 
requirement. 

Article 4. Information 

1. The Parties undertake to provide to sentenced persons to whom this Treaty may apply 
information regarding its content and the terms under which the transfer may take place. 

2. The Party to which the sentenced person has expressed a desire to be transferred shall 
inform the other Party of the request within the shortest possible time. 

3. If the request is made to the sentencing State, the information shall also contain an 
indication of that State’s decision regarding the transfer. 

4. The information referred to in the foregoing paragraphs shall include: 
(a) The full name, the date and the place of birth of the sentenced person; 
(b) Information specifying the nature of the criminal offence for which the person has been 

sentenced, the length of the sentence or the measure applied and the time already spent in 
detention; 

(c) A certificate or certified copy of the sentence which explicitly specifies the date on which 
it was issued and the date on which it acquired the status of res judicata, and the text of the legal 
provisions applied; 

(d) A statement by the sentenced person giving his or her consent to the transfer; 
(e) Where appropriate, any medical or social report on the person concerned, on the 

treatment the person received in the sentencing State and any recommendation as to the 
continuation of such treatment in the administering State; 

(f) Other matters relevant to the enforcement of the sentence. 
5. The administering State may request any further information that it considers necessary. 
6. The sentenced person shall be informed of the decision concerning the request for 

transfer. 

Article 5. Central authorities 

1. The Parties shall designate as central authorities responsible for receiving and 
transmitting requests for transfer, and for all other related communications: 
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(a) In the Republic of Peru: the Public Prosecutor’s Office – Attorney General’s Office 
(Ministerio Público -- Fiscalía de la Nación); 

(b) In the Portuguese Republic: the Attorney-General of the Republic (Procuraduría General 
de la República). 

2. Requests for transfers shall be transmitted directly between the central authorities of the 
Parties and/or through the diplomatic channel. 

3. The decision to accept or refuse the transfer shall be communicated to the requesting 
State within the shortest possible time. 

Article 6. Consent 

1. Consent shall be given in accordance with the domestic law of the Party in which the 
person to be transferred is located. 

2. The Parties shall make sure that the person whose consent is necessary for the transfer 
gives his or her consent voluntarily and with full knowledge of the consequences of the transfer. 

Article 7. Transfer 

1. Once the transfer has been decided, the sentenced person shall be handed over to the 
administering State at a place agreed upon between the Parties. 

2. When handing over the person, the sentencing State shall provide to the officials of the 
administering State an updated report on the portion of the sentence already served, together with 
medical and social reports and recommendations on prison treatment. 

Article 8. Effects of the transfer 

1. Enforcement of the judgement shall remain suspended in the sentencing State once the 
authorities of the administering State have assumed responsibility for it. 

2. Once the sentence has been served in the administering State, the sentencing State may no 
longer enforce it. 

Article 9. Enforcement 

1. A sentenced person may be transferred only if the judgement is enforceable in the 
administering State. 

2. The administering State may not: 
(a) Aggravate by its nature or duration the penalty or measure imposed in the sentencing 

State, nor deprive the sentenced person of any right other than the one resulting from the 
judgement issued in the sentencing State; 

(b) Modify the substantive matters set out in the judgement handed down in the sentencing 
State; 

(c) Convert a punishment of deprivation of liberty into a financial punishment. 
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3. The sentence shall be enforced in accordance with the domestic law of the administering 
State. 

Article 10. Jurisdiction 

The sentencing State shall maintain exclusive jurisdiction over the sentence imposed and any 
other procedure that provides for review or modification of the judgements issued by its judicial 
bodies. 

Article 11. Costs 

The administering State shall be responsible for costs resulting from the transfer from the time 
that the sentenced person is handed over for the transfer and may under no circumstances claim 
reimbursement of such costs from the other Party. 

Article 12. Remission, amnesty, pardon and commutation 

1. The Parties may grant remission, amnesty, pardon or commutation of the sentence or 
safety measure applied in accordance with their respective domestic law. 

2. For the purposes of the preceding paragraph, the central authorities shall consult with one 
another before remission, amnesty, pardon or commutation of the sentence or safety measure can 
be granted. 

Article 13. Appeal for review 

1. Only the sentencing State may take cognizance of and decide on an appeal for review. 
2. The decision shall be communicated to the other Party, which shall be required to enforce 

the changes made to the sentence. 

Article 14. Discontinuance of enforcement 

The administering State shall cease to enforce the sentence upon being informed by the 
sentencing State of any decision or measure that has the effect of withdrawing from the sentence its 
enforceable character. 

Article 15. Non bis in idem 

1. A person transferred to the territory of one of the Parties may not be tried there or 
sentenced for the same facts for which that person was tried or sentenced in the territory of the 
other Party. 

2. However, a transferred person may be detained, tried and sentenced in the administering 
State for any fact other than that which gave rise to the sentence in the sentencing State, provided 
that it is criminally punishable under the domestic law of the administering State. 
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Article 16. Information concerning the enforcement of the sentence 

The State to which the person was transferred shall inform the sentencing State when: 
(a) The sentence has been served or the transferred person escapes before having completed 

his or her sentence; 
(b) The sentencing State requests information on the enforcement of the sentence, including 

the granting of prison benefits and the release of the sentenced person. 

Article 17. Transit arrangements 

1. If either of the Parties concludes a Treaty with a third State for the transfer of sentenced 
persons, the other Party shall cooperate in facilitating the transit through its territory of sentenced 
persons under that Treaty. 

2. The State intending to make such a transfer shall first notify the other Party accordingly. 

Article 18. Application over time 

This Treaty shall apply to the enforcement of sentences handed down either before or after its 
entry into force. 

Article 19. Language 

1. Materials and documents submitted by the sentencing State under this Treaty shall always 
be accompanied by a translation into the language of the administering State. 

2. All documents used pursuant to this Treaty shall be exempt from legalization formalities. 

Article 20. Settlement of disputes 

The Parties shall consult with one another, through the diplomatic channel, for the settlement 
of disputes arising out of the implementation and interpretation of this Treaty. 

Article 21. Amendments 

1. This Treaty may be amended at the request of either of the Parties. 
2. The amendments shall enter into force in accordance with article 22 of this Treaty. 

Article 22. Entry into force 

This Treaty shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last notification, in 
writing and through the diplomatic channel, informing that all the constitutional or legal formalities 
required of each of the Parties for its entry into force have been completed. 
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Article 23. Validity and termination 

1. This Treaty shall remain in force for an indefinite duration. 
2. Either of the Parties may terminate this Treaty at any time. 
3. The termination shall be notified to the other Party, in writing and through the diplomatic 

channel, and shall become effective six months after the date of receipt of the corresponding 
notification. 

4. Notwithstanding a termination, the provisions of this Treaty shall continue to be applied 
to the serving of sentences by persons who have been transferred under this scheme. 

Article 24. Registration 

The Party in whose territory this Treaty is signed shall, as soon as possible after its entry into 
force, submit it for registration to the Secretariat of the United Nations, in accordance with 
Article 102 of the Charter of the United Nations. It shall, in addition, notify the other Party of the 
completion of this procedure and specify the registration number of the Treaty. 

DONE at Lima on 7 April 2010, in two original copies, in the Spanish and Portuguese 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Peru: 
NÉSTOR POPOLIZIO BARDALES 

Deputy Minister for Foreign Affairs 

For the Portuguese Republic: 
ANTONIO BRAGA 

Secretary of State of the Portuguese Communities 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ SUR LE TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE 

La République du Pérou et la République portugaise, ci-après dénommées les « Parties », 
Encouragées par les liens de fraternité, d’amitié et de coopération qui régissent les relations 

entre les deux États, 
Désireuses d’approfondir cette relation privilégiée en coopérant dans des domaines d’intérêt 

commun, 
Conscientes du fait que cette coopération doit, dans l’intérêt d’une bonne administration de la 

justice, favoriser la réinsertion sociale des personnes condamnées, 
Considérant que la réalisation de ces objectifs exige que les ressortissants des deux États qui 

sont privés de leur liberté à la suite d’une décision judiciaire émise sur la base d’une infraction 
pénale aient la possibilité de subir leur peine dans leur milieu social d’origine, 

Considérant que le meilleur moyen d’y parvenir est de permettre le transfèrement des 
personnes condamnées, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
a) Le terme « peine » désigne toute sanction privative de liberté ou mesure limitative des 

droits prononcée par un juge ou un tribunal en raison d’une infraction pénale; 
b) Le terme « jugement » désigne toute décision judiciaire ferme ou définitive imposant une 

peine; 
c) L’expression « État de condamnation » désigne l’État où la personne a été condamnée et 

d’où elle peut être transférée ou l’a déjà été; 
d) L’expression « État d’exécution » désigne l’État vers lequel la personne condamnée peut 

être transférée ou l’a déjà été pour y subir sa peine. 

Article 2. Principes généraux 

1. Les Parties s’engagent à coopérer afin de permettre le transfèrement d’une personne 
condamnée du territoire d’un État vers le territoire de l’autre État afin de purger ou de continuer de 
purger la peine qui lui a été imposée par jugement ferme ou définitif. 

2. Le transfèrement peut être demandé soit par l’une des Parties, soit par la personne 
condamnée. 

Article 3. Conditions du transfèrement 

Un transfèrement peut avoir lieu aux conditions suivantes : 
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a) La personne condamnée sur le territoire de l’une des Parties est un ressortissant de l’autre 
Partie; 

b) Le jugement est ferme ou définitif et aucune procédure extraordinaire de réexamen n’est 
en cours au moment où les dispositions du présent Traité sont invoquées; 

c) La durée de la peine à purger ou qui reste à purger est d’au moins six mois à la date de 
présentation de la demande de transfèrement à l’État de condamnation; 

d) Les actes qui ont donné lieu à la peine doivent constituer une infraction pénale au regard 
du droit interne des deux Parties et ne doivent pas constituer une infraction exclusivement 
militaire; 

e) La personne condamnée ou, si l’une des Parties l’estime nécessaire du fait de son âge ou 
de son état physique ou mental, son représentant, consent au transfèrement; 

f) Les deux Parties conviennent du transfèrement; 
g) La personne condamnée s’est acquittée de l’amende et/ou des indemnités prévues dans le 

jugement. Une exception est faite pour la personne condamnée qui prouve sa totale insolvabilité. 

Article 4. Informations 

1. Les Parties s'engagent à fournir aux personnes condamnées auxquelles le présent Traité 
peut s’appliquer des informations relatives à ses dispositions et les conditions dans lesquelles le 
transfèrement peut avoir lieu. 

2. La Partie auprès de laquelle le condamné a exprimé le souhait d’être transféré informe 
dans les plus brefs délais l’autre Partie de cette demande. 

3. Si la demande a été présentée à l’État de condamnation, les informations transmises 
doivent être accompagnées de la décision de cet État d’accepter ou de refuser le transfèrement. 

4. Les informations mentionnées ci-dessus doivent comprendre : 
a) Le nom complet, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée; 
b) Des renseignements précisant la nature de l’infraction pénale pour laquelle la personne a 

été condamnée, la durée de la peine ou la mesure appliquée ainsi que le temps déjà passé en 
détention; 

c) Une attestation ou une copie certifiée du jugement mentionnant expressément la date de 
délivrance et la date à laquelle il a acquis force de chose jugée, de même que les dispositions 
juridiques applicables; 

d) Une déclaration de la personne condamnée dans laquelle elle exprime son consentement à 
être transférée; 

e) S’il y a lieu, tout rapport médical ou social sur la personne condamnée, toute information 
sur son traitement dans l’État de condamnation et toute recommandation pour la suite de son 
traitement dans l’État d’exécution; 

f) Tout autre élément utile pour l’exécution de la peine. 
5. L’État d’exécution peut demander les informations complémentaires qu’il estime 

nécessaires. 
6. La personne condamnée est informée de la décision concernant sa demande de 

transfèrement. 
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Article 5. Autorités centrales 

1. Les Parties désignent comme autorités centrales chargées de recevoir et de transmettre les 
demandes de transfèrement et d’assurer les communications à ce sujet : 

a) Pour la République du Pérou : le Ministère public – Procureur général de la Nation; 
b) Pour la République portugaise : le Procureur général de la République. 
2. Les autorités centrales des Parties se transmettent les demandes de transfèrement 

directement ou par la voie diplomatique. 
3. L’État requérant est informé dans les plus brefs délais de la décision d’accepter ou de 

refuser le transfèrement. 

Article 6. Consentement 

1. Le consentement est donné conformément à la législation nationale de la Partie où se 
trouve la personne à transférer. 

2. Les Parties s’assurent que la personne donne son consentement au transfèrement 
volontairement et en toute connaissance des conséquences qui en découlent. 

Article 7. Transfèrement 

1. Une fois le transfèrement décidé, la remise de la personne condamnée à l’État d’exécution 
s’effectue au lieu convenu entre les Parties. 

2. Lors de la remise de la personne condamnée, l’État de condamnation fournit aux agents 
de l’État d’exécution un rapport actualisé sur le temps que le condamné a déjà passé en détention, 
ainsi qu’un rapport médical et social et des recommandations sur le traitement pénitentiaire. 

Article 8. Conséquences du transfèrement 

1. La prise en charge de l’exécution du jugement par l’État d’exécution a pour effet de 
suspendre son exécution dans l’État de condamnation. 

2. Une fois la peine purgée dans l’État d’exécution, l’État de condamnation ne peut plus 
l’exécuter. 

Article 9. Exécution de la peine 

1. Le transfèrement de toute personne condamnée n’a lieu que si le jugement est exécutoire 
dans l’État d’exécution. 

2. L’État d’exécution ne peut : 
a) Aggraver, étendre ou prolonger la peine ou la mesure appliquée dans l’État de 

condamnation ou priver la personne condamnée de tout droit au-delà du jugement prononcé dans 
l’État de condamnation; 

b) Modifier la constatation des faits figurant dans le jugement prononcé dans l’État de 
condamnation; 
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c) Convertir une peine privative de liberté en une peine pécuniaire. 
3. La peine imposée est exécutée conformément à la législation nationale de l’État 

d’exécution. 

Article 10. Compétence 

L’État de condamnation continue de jouir d’une compétence exclusive concernant la peine 
prononcée ainsi que toute autre procédure qui prévoit la révision ou la modification des jugements 
rendus par ses organes judiciaires. 

Article 11. Frais 

Les frais de transfèrement sont à la charge de l’État d’exécution dès que la personne 
condamnée lui a été remise. Il ne peut en aucun cas demander le remboursement de ces frais à 
l’autre Partie. 

Article 12. Rémission, amnistie, remise de peine et commutation 

1. Les Parties peuvent accorder la rémission, l’amnistie, la remise de peine ou la 
commutation de la peine ou de la mesure de sûreté applicable conformément à leur législation 
nationale. 

2. Aux fins du paragraphe précédent, les autorités centrales se consultent avant que la 
rémission, l’amnistie, la remise de peine ou la commutation de la peine ou de la mesure de sûreté 
puisse être accordée. 

Article 13. Recours en révision 

1. Seul l’État de condamnation peut connaître d’un recours en révision et statuer sur celui-ci. 
2. L’autre Partie est informée de la décision et est tenue d’appliquer les modifications 

apportées à la peine. 

Article 14. Cessation de l’exécution de la peine  

L’État d’exécution met fin à l’exécution de la peine dès qu’il a été informé par l’État de 
condamnation de toute décision ou mesure qui a pour effet de retirer à la peine son caractère 
exécutoire. 

Article 15. Règle non bis in idem 

1. Toute personne condamnée transférée sur le territoire de l’une des Parties ne peut y être 
jugée ou condamnée pour les mêmes faits que ceux qui ont donné lieu à son jugement ou à sa 
peine sur le territoire de l’autre Partie. 
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2. Toutefois, la personne transférée peut être détenue, jugée et condamnée dans l’État 
d’exécution pour tout fait autre que celui ayant donné lieu à la peine dans l’État de condamnation, 
à condition qu’il soit passible de sanctions pénales en vertu de la législation nationale de l’État 
d’exécution. 

Article 16. Informations concernant l’exécution de la peine 

L’État vers lequel la personne condamnée est transférée fournit des informations à l’État de 
condamnation lorsque : 

a) La personne condamnée a purgé sa peine ou s’évade avant que l’exécution de la peine ne 
soit terminée; 

b) L’État de condamnation demande des informations sur l’exécution de la peine, y compris 
l’octroi d’avantages pénitentiaires et la libération du condamné. 

Article 17. Facilités de transit 

1. Si l’une ou l’autre des Parties conclut avec un État tiers un traité pour le transfèrement de 
personnes condamnées, l’autre Partie facilite le transit sur son territoire des personnes condamnées 
transférées en vertu dudit traité. 

2. L’État ayant l’intention de réaliser ce transfèrement le notifie préalablement à l’autre 
Partie. 

Article 18. Application dans le temps 

Le présent Traité est applicable à l’exécution des peines prononcées soit avant, soit après son 
entrée en vigueur. 

Article 19. Langue 

1. Les pièces et documents soumis par l’État de condamnation dans le cadre du présent 
Traité doivent toujours être accompagnés d’une traduction dans la langue de l’État d’exécution. 

2. Tous les documents transmis en application du présent Traité sont dispensés des 
formalités de légalisation. 

Article 20. Règlement des différends 

Tout différend se rapportant à l’application ou à l’interprétation du présent Traité est réglé par 
des consultations entre les Parties effectuées par la voie diplomatique. 

Article 21. Modifications 

1. Le présent Traité peut être modifié sur demande de l’une ou l’autre des Parties. 
2. Les modifications entrent en vigueur conformément à l’article 22 du présent Traité. 
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Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Traité entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière 
notification écrite par laquelle les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des formalités constitutionnelles ou juridiques requises pour son entrée en 
vigueur. 

Article 23. Durée et dénonciation 

1. Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. 
2. L’une ou l’autre des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Traité. 
3. La dénonciation est notifiée à l’autre Partie par écrit et par la voie diplomatique, et prend 

effet six mois après la date de réception de cette notification. 
4. Nonobstant toute dénonciation du présent Traité, ses dispositions continuent à s’appliquer 

à l’exécution des peines de personnes transférées dans le cadre de ce régime. 

Article 24. Enregistrement 

La Partie sur le territoire de laquelle est signé le présent Traité, dans les meilleurs délais 
suivant son entrée en vigueur, le transmet au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies en 
vue de son enregistrement, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, et notifie 
à l’autre Partie l’accomplissement de cette procédure ainsi que le numéro d’enregistrement.  

FAIT à Lima, le 7 avril 2010, en deux exemplaires originaux en langues espagnole et 
portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République du Pérou : 
NÉSTOR POPOLIZIO BARDALES 

Sous-Ministre des relations extérieures 

Pour la République portugaise : 
ANTÓNIO BRAGA 

Secrétaire d’État aux communautés portugaises
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE RELATIF À 
L’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE  
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Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte (ci-après « les Parties contractantes »),  

Désireux d’améliorer l’efficacité des forces de l’ordre des deux pays en matière d’enquêtes, de 
poursuites et de prévention de la criminalité par la coopération et l’entraide judiciaire en matière 
pénale,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’assistance 

1. Les Parties contractantes, conformément aux dispositions du présent Traité, se prêtent 
assistance dans les enquêtes, les poursuites et la prévention des infractions pénales, ainsi que dans 
les procédures en matière pénale. 

2. L’assistance comprend : 
a) Le recueil de témoignages ou de dépositions auprès de personnes; 
b) La mise à disposition de documents, de dossiers et d’éléments de preuve; 
c) La recherche et l’identification de personnes ou objets; 
d) La signification de documents; 
e) Le transfèrement de personnes détenues aux fins de témoignage ou autres; 
f) L’exécution de demandes de perquisition et de saisie; 
g) La participation aux procédures relatives à l’immobilisation et à la confiscation de biens, 

à la restitution, et au recouvrement des amendes; et 
h) Toute autre forme d’assistance non interdite par la législation de l’État requis.  
3. L’assistance est fournie relativement à toute conduite qui fait l’objet d’une enquête, de 

poursuites ou d’une procédure conformément à la législation de l’État requérant.  
4. Le présent Traité a pour seul objet l’entraide judiciaire entre les Parties contractantes. Ses 

dispositions ne donnent pas le droit à un particulier d’obtenir, de supprimer ou d’exclure un 
élément de preuve, ou d’entraver l’exécution d’une demande. 

Article 2. Autorités centrales 

1. Chaque Partie contractante désigne une autorité centrale chargée d’introduire et de 
recevoir les demandes conformément au présent Traité.  

2. Pour les États-Unis d’Amérique, l’autorité centrale est le Procureur général ou toute autre 
personne désignée par lui. Pour le République arabe d’Égypte, l’autorité centrale est le Ministre de 
la justice ou toute autre personne désignée par lui. 

3. Les autorités centrales communiquent directement entre elles aux fins du présent Traité. 

Article 3. Limitation de l’assistance 

1. L’autorité centrale de l’État requis peut refuser l’assistance lorsque : 
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a) La demande est liée à une infraction relevant du droit militaire qui ne constitue pas une 
infraction au regard du droit pénal ordinaire; 

b) L’exécution de la demande compromet la sécurité ou d’autres intérêts essentiels similaires 
de l’État requis; 

c) La demande n’est pas effectuée en conformité avec le présent Traité. 
2. Avant de refuser une demande d’assistance en vertu du présent article, l’autorité centrale 

de l’État requis consulte l’autorité centrale de l’État requérant afin de déterminer si l’assistance ne 
pourrait être apportée sous certaines conditions qu’elle estime nécessaires. Si l’État requérant 
accepte que l’assistance soit fournie sous ces conditions, il est tenu de les respecter.  

3. Si l’autorité centrale de l’État requis refuse l’assistance en vertu du présent article, elle 
informe l’autorité centrale de l’État requérant des motifs de son refus. 

Article 4. Forme et contenu des demandes 

1. Une demande d’assistance est présentée par écrit, bien qu’il soit loisible à l’autorité 
centrale de l’État requis d’accepter une demande sous une autre forme dans des situations 
d’urgence. Dans ce cas, la demande est confirmée par écrit dans un délai de dix jours, à moins que 
l’autorité centrale de l’État requis n’accepte qu’il en soit autrement. La demande est établie dans la 
langue de l’État requis à moins qu’il en soit convenu autrement.  

2. La demande comprend les éléments suivants : 
a) Le nom de l’autorité chargée de mener l’enquête, les poursuites ou la procédure 

auxquelles la demande a trait; 
b) Une description de l’objet et de la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procédure, 

y compris les infractions pénales spécifiques se rapportant à l’affaire; 
c) Une description des éléments de preuve, des renseignements ou de toute autre forme 

d’assistance qui sont requis; et 
d) Une déclaration indiquant les raisons pour lesquelles les éléments de preuve, les 

renseignements ou toute autre forme d’assistance sont requis. 
3. Dans la mesure où cela s’avère nécessaire et possible, une demande comprend aussi : 
a) Des renseignements sur l’identité de toute personne auprès de laquelle des éléments de 

preuve sont recherchés et sur le lieu où elle se trouve; 
b) Des renseignements sur l’identité de la personne devant recevoir une signification et le 

lieu où elle se trouve, sur les liens existant entre cette personne et l’enquête, les poursuites ou la 
procédure, ainsi que sur la manière dont la signification doit être effectuée; 

c) Des renseignements sur l’identité de la personne ou des objets à localiser et sur le lieu où 
ils se trouvent; 

d) Une description précise de la personne ou du lieu à perquisitionner et des objets à saisir;  
e) Une description de la façon dont un témoignage ou une déclaration doivent être recueillis 

et enregistrés; 
f) Une description du témoignage ou de la déclaration recherchée, laquelle peut inclure une 

liste des questions à poser à un témoin; 
g) Une description de toute procédure particulière à suivre pour exécuter la demande; 
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h) Des informations sur les indemnités et les frais auxquels une personne appelée à 
comparaître dans l’État requérant pourrait avoir droit; et 

i) Toute autre information qui devrait être portée à l’attention de l’État requis pour lui 
faciliter l’exécution de la demande. 

Article 5. Exécution des demandes  

1. L’autorité centrale de l’État requis exécute promptement la demande ou, le cas échéant, la 
transmet à l’autorité compétente. Les autorités compétentes de l’État requis font tout leur possible 
pour exécuter la demande. Les tribunaux de l’État requis ont compétence pour délivrer les 
ordonnances nécessaires à l’exécution de la demande. 

2. L’autorité centrale de l’État requis prend toutes les dispositions nécessaires et assume les 
frais de représentation de l’État requérant dans l’État requis pour toute procédure résultant d’une 
demande d’assistance. 

3. Les demandes sont exécutées conformément aux lois de l’État requis, sauf disposition 
contraire du présent Traité. Toutefois, la méthode d’exécution spécifiée dans la demande est 
suivie, dans la mesure où elle n’est pas interdite par la législation de l’État requis. 

4. Si l’autorité centrale de l’État requis détermine que l’exécution d’une demande est de 
nature à entraver une enquête, une poursuite ou une procédure pénale en cours dans ledit État, elle 
peut ajourner l’exécution de la demande ou la soumettre aux conditions qu’elle juge nécessaires, 
après consultation avec l’autorité centrale de l’État requérant. Si l’État requérant accepte que 
l’assistance soit fournie sous ces conditions, il est tenu de les respecter.  

5. L’État requis fait tout son possible pour que la demande et son contenu restent 
confidentiels, si l’autorité centrale de l’État requérant l’exige. Si la demande ne peut être exécutée 
sans enfreindre cette confidentialité, l’autorité centrale de l’État requis en informe l’autorité 
centrale de l’État requérant, qui décide alors si la demande doit être exécutée. 

6. L’autorité centrale de l’État requis répond aux demandes raisonnables de l’autorité 
centrale de l’État requérant concernant la progression de l’exécution de la demande. 

7. L’autorité centrale de l’État requis informe sans délai l’autorité centrale de l’État 
requérant de l’issue de l’exécution de la demande. Si l’exécution de la demande est refusée, 
différée ou ajournée, l’autorité centrale de l’État requis informe l’autorité centrale de l’État 
requérant des motifs de ce refus. 

Article 6. Frais 

L’État requis assume tous les frais liés à l’exécution de la demande, à l’exception des 
honoraires des témoins experts, des dépenses de traduction, d’interprétation et de transcription, et 
des indemnités et frais de voyage des personnes visées aux articles 10 et 11, qui sont payés par 
l’État requérant. 

Article 7. Limites d’utilisation 

1. L’autorité centrale de État requis peut demander que l’État requérant n’utilise pas les 
renseignements ou éléments de preuve obtenus en vertu du présent Traité dans toute enquête, 
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poursuite ou procédure autres que celles indiquées dans la demande sans le consentement préalable 
de l’autorité centrale de l’État requis. Lorsque le consentement est donné, l’État requérant respecte 
les conditions spécifiées par l’État requis.  

2. L’autorité centrale de l’État requis peut demander que les renseignements ou les éléments 
de preuve fournis aux termes du présent Traité demeurent confidentiels ou ne soient utilisés que 
sous réserve des termes et conditions qu’elle peut indiquer. Si l’État requérant accepte que les 
renseignements ou les éléments de preuve soient fournis sous ces termes et conditions, il fait de 
son mieux pour s’y conformer.  

3. Aucune disposition du présent article n’empêche l’utilisation ou la divulgation de 
renseignements, dans la mesure où il s’agit d’une obligation en vertu de la constitution de l’État 
requérant dans le cadre d’une poursuite pénale. L’État requérant informe l’État requis à l’avance 
de toute utilisation ou divulgation envisagée.  

4. Les informations ou élément de preuve rendus publics dans l’État requérant 
conformément aux paragraphes 1 ou 2 ci-dessus peuvent par la suite être utilisés à n’importe quelle 
fin.  

Article 8. Témoignage ou éléments de preuve dans l’État requis 

1. Toute personne présente dans l’État requis qui est appelée à témoigner ou à produire des 
éléments de preuve conformément au présent Traité est tenue, si nécessaire, conformément aux lois 
de l’État requis, de comparaître afin de témoigner ou de produire des pièces, y compris des 
documents, dossiers et éléments de preuve.  

2. L’autorité centrale de l’État requis fournit à l’avance, sur demande, des informations sur 
le lieu et la date de présentation du témoignage ou des éléments de preuve au titre du présent 
article. 

3. L’État requis autorise la présence des personnes indiquées dans la demande pendant 
l’exécution de celle-ci, sauf lorsque la présence de ces personnes est interdite en vertu de sa 
législation, et permet à ces personnes de poser directement ou indirectement des questions à la 
personne appelée à témoigner ou à produire des éléments de preuve. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 invoque une immunité, une incapacité ou un 
privilège en vertu de la législation de l’État requérant, le témoignage ou les éléments de preuve 
sont néanmoins recueillis, et la prétention est portée à la connaissance de l’autorité centrale de 
l’État requérant afin que les autorités de ce dernier se prononcent à cet égard. 

5. Les éléments de preuve produits dans l’État requis conformément au présent article ou qui 
ont fait l’objet d’un témoignage recueilli aux termes du présent article peuvent être authentifiées 
par une attestation, y compris, s’agissant de documents commerciaux, de la manière indiquée dans 
le formulaire A joint en annexe au présent Traité. L’absence ou l’inexistence de tels documents 
peut, sur demande, être certifiée en utilisant le formulaire B joint en annexe au présent Traité. Les 
documents authentifiés au moyen du formulaire A ou du formulaire B certifiant l’absence ou 
l’inexistence de ces documents sont admissibles comme éléments de preuve dans l’État requérant.  
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Article 9. Pièces officielles d’organismes publics 

1. L’État requis fournit à l’État requérant des copies de documents accessibles au public, y 
compris des documents ou renseignements sous quelque forme que ce soit détenus par ses 
ministères et organismes publics. 

2. L’État requis peut fournir des copies de tout document, y compris de documents ou de 
renseignements détenus par un ministère ou un organisme public qui ne sont pas accessibles au 
public, dans la même mesure et dans les mêmes conditions que s’il était mis à la disposition de ses 
propres autorités de police ou de justice. L’État requis peut, à sa discrétion, refuser en tout ou en 
partie une demande présentée aux termes du présent paragraphe. 

3. Les documents produits conformément au présent article peuvent être authentifiés par le 
fonctionnaire chargé de leur conservation au moyen du formulaire C joint en annexe au présent 
Traité. L’absence ou l’inexistence de tels documents peut, sur demande, être certifiée en utilisant le 
formulaire D joint en annexe au présent Traité. Aucune autre authentification n’est nécessaire. Les 
documents authentifiés au moyen du formulaire C ou du formulaire D certifiant leur absence ou 
inexistence sont admissibles comme éléments de preuve dans l’État requérant. 

Article 10. Témoignage dans l’État requérant  

1. Lorsque l’État requérant demande la comparution d’une personne qui est présente dans 
l’État requis, celui-ci invite la personne à comparaître. L’État requérant indique la mesure dans 
laquelle les dépenses seront payées. L’autorité centrale de l’État requis informe promptement 
l’autorité centrale de l’État requérant de la réponse de l’intéressé.  

2. L’autorité centrale de l’État requérant peut, à sa discrétion, déterminer qu’une personne 
comparaissant dans l’État requérant conformément au présent article ne fera pas l’objet d’une 
signification d’actes de procédure, ni ne sera détenue ni soumise à une restriction quelconque de sa 
liberté personnelle pour des faits ou des condamnations intervenus avant son départ de l’État 
requis.  

3. Le sauf-conduit prévu par le présent article perd sa validité sept jours après que l’autorité 
centrale de l’État requérant a fait savoir à l’autorité centrale de l’État requis que la présence de 
l’intéressé n’est plus nécessaire, ou lorsque celui-ci, ayant quitté l’État requérant, y revient 
volontairement. L’autorité centrale de l’État requérant peut, à sa discrétion, prolonger ce délai 
jusqu’à quinze jours si elle estime que des raisons valables existent pour ce faire.  

Article 11. Transfèrement de détenus  

1. Tout personne détenue dans une Partie contractante dont la présence est demandée dans 
l’État de l’autre Partie contractante aux fins de l’assistance prévue par le présent Traité est 
transférée à cet État si elle y consent et si les autorités centrales des deux États en conviennent. 

2. Aux fins du présent article : 
a) L’État d’accueil a le pouvoir et l’obligation de garder la personne transférée en détention, 

sauf autorisation contraire de l’État d’envoi; 
b) L’État d’accueil renvoie la personne transférée à la garde de l’État d’envoi dès que les 

circonstances le permettent ou après accord entre les deux autorités centrales; 
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c) L’État d’accueil n’exige pas de l’État d’envoi qu’il engage une procédure d’extradition ou 
toute autre procédure pour le retour de la personne transférée; et 

d) Le temps passé en détention dans l’État d’accueil par la personne transférée est pris en 
compte pour la durée de la peine qui lui a été imposée dans l’État d’envoi. 

Article 12. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

Si l’État requérant cherche à localiser ou identifier des personnes ou des objets dans l’État 
requis, celui-ci fait tout ce qui est en son pouvoir pour localiser ou identifier ces personnes ou 
objets.  

Article 13. Signification de documents 

1. L’État requis fait tout son possible pour signifier tout document qui, en tout ou en partie, 
concerne la demande d’assistance de l’État requérant au titre des dispositions du présent Traité. 

2. L’État requérant transmet toute demande de signification d’un document ordonnant la 
comparution d’une personne devant une autorité de l’État requérant dans un délai raisonnable 
avant la date fixée pour la comparution. 

3. L’État requis transmet un justificatif de la signification à l’État requérant de la manière 
indiquée dans la demande. 

Article 14. Perquisitions et saisies 

1. L’État requis donne suite à toute demande de perquisition, de saisie ou de remise de tout 
objet à l’État requérant si la demande inclut les renseignements justifiant une telle action selon la 
législation de l’État requis. 

2. Sur demande de l’autorité centrale de l’État requérant, tout fonctionnaire de l’État requis 
ayant eu la garde d’un objet saisi certifie, au moyen du formulaire E joint en annexe au présent 
Traité, la nature de l’objet, la continuité de sa garde et tous changements survenus dans son état. 
Aucune autre authentification n’est nécessaire. Les certificats sont admissibles comme éléments de 
preuve dans l’État requérant. 

3. L’autorité centrale de l’État requis peut exiger que l’État requérant accepte les conditions 
et modalités qu’elle juge nécessaires pour protéger les droits de tiers sur l’objet à transférer. 

Article 15. Restitution d’objets 

L’autorité centrale de l’État requis peut exiger que l’autorité centrale de l’État requérant 
restitue dès que possible tous objets, y compris des documents, dossiers et éléments de preuve qui 
lui ont été fournis en exécution d’une demande formulée dans le cadre du présent Traité. 

Article 16. Assistance en matière de saisie et de confiscation 

1. Si l’autorité centrale d’une Partie contractante apprend que le produit ou les moyens 
matériels d’une infraction se trouvent dans l’autre Partie contractante et peuvent faire l’objet d’une 
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confiscation ou autrement saisis conforment aux lois de cette Partie contractante, elle peut en 
informer l’autorité centrale de l’autre Partie contractante. Si la Partie contractante qui reçoit 
l’information a compétence en la matière, elle peut communiquer les renseignements à ses 
autorités afin qu’elles déterminent s’il y a lieu d’agir. Ces autorités prennent une décision 
conformément à la législation de leur pays. L’autorité centrale de la Partie contractante qui a reçu 
l’information en informe celle de l’autre Partie. 

2. Les Parties contractantes s’entraident dans la mesure autorisée par leurs législations 
respectives en ce qui concerne les procédures relatives à la confiscation du produit et des moyens 
matériels d’une infraction, les restitutions aux victimes d’infractions, ainsi que le recouvrement 
d’amendes imposées en tant que peines le cadre de poursuites pénales. L’assistance peut 
comprendre l’immobilisation temporaire du produit ou des moyens matériels de l’infraction en 
attendant la suite des procédures. 

3. La Partie contractante qui a la garde de produits ou de moyens matériels d’infractions en 
dispose conformément à sa législation. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut céder tout 
ou partie de ces biens ou le produit de leur vente à l’autre Partie contractante, dans la mesure 
permise par la législation de la Partie contractante faisant la remise et conformément aux 
conditions qu’elle juge appropriées. 

Article 17. Compatibilité avec d’autres traités 

L’assistance et les procédures prévues dans le présent Traité n’empêchent pas les Parties 
contractantes de se prêter assistance en application des dispositions d’autres accords internationaux 
applicables ou de leurs législations respectives. Les Parties contractantes peuvent également se 
prêter assistance conformément à tout arrangement bilatéral ou pratique applicable.  

Article 18. Consultations 

Les autorités centrales des Parties contractantes se consultent à des moments convenus d’un 
commun accord pour assurer l’exécution la plus efficace du présent Traité. Elles peuvent 
également convenir de toutes mesures pratiques nécessaires pour faciliter l’exécution du présent 
Traité. 

Article 19. Ratification, entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité et ses annexes, qui font partie intégrante du Traité, sont soumis à 
ratification, et les instruments de ratification sont échangés dès que possible. 

2. Le présent Traité entre en vigueur au moment de l’échange des instruments de 
ratification. 

3. Le présent Traité s’applique à toute demande soumise après la date de son entrée en 
vigueur, que les actes ou omissions en cause aient eu lieu avant ou après l’entrée en vigueur. 
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4. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Traité par voie de 
notification écrite adressée à l’autre Partie contractante. La dénonciation prend effet six mois après 
la date de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT au Caire, le 3 mai 1998, en double exemplaire en langues anglaise et arabe, les deux 
textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
DANIEL CHARLES KURTZER 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
KAMAL GANZOURI 
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FORMULAIRE A  

CERTIFICAT D’AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS COMMERCIAUX 

Je, soussigné, ___________ (nom) _________, atteste, sous peine de poursuites pénales en 
cas de fausse déclaration ou de fausse attestation, être employé par __________ (raison sociale de 
l’entreprise qui détient les documents demandés) ___________ et que mon titre officiel est 
___________.  

Je déclare en outre que chacun des documents ci-joints est l’original ou une copie du 
document original détenu par ___________ (raison sociale de l’entreprise qui détient les 
documents demandés).  

Je déclare en outre que : 
A) Ces documents ont été établis au moment où les faits rapportés se sont produits ou peu 

après, par (ou à partir d’informations transmises par) une personne ayant connaissance de ces faits; 
B) Ces documents ont été conservés dans le cadre d’une activité commerciale régulière; 
C) La tenue de ces documents est une pratique normale de l’entreprise; 
D) Si ce document n’est pas un original, il est une copie de l’original.  
 
_____________     _____________ 
Signature      Date 
 
Certifié sous serment ou affirmé par devant moi, _________ (nom) __________, (notaire, 

fonctionnaire judicaire, etc.), _________ ce __________ jour de 19____. 
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FORMULAIRE B 

CERTIFICAT D’ABSENCE OU D’INEXISTENCE DE DOCUMENTS COMMERCIAUX  

Je, _____________ (nom), atteste, sous peine de poursuites pénales en cas de fausse 
déclaration ou de fausse attestation, être employé par _____________ (raison sociale de 
l’entreprise qui détient les documents demandés) et que mon titre officiel est 
_____________________. Du fait de mon emploi au sein de l'entreprise susmentionnée, je suis au 
fait des documents commerciaux qu’elle conserve. L’entreprise conserve des documents 
commerciaux qui : 

A) Sont établis au moment où se sont produits les faits indiqués par (ou à partir 
d’informations transmises par) une personne ayant connaissance de ces faits, ou peu après; 

B) Sont conservés dans le cadre d’une activité commerciale régulière; et 
C) Sont établis par l’entreprise dans le cadre d’une pratique normale. 
Parmi les documents ainsi conservés figurent des dossiers de personnes et d’entités qui 

détiennent des comptes dans l’entreprise susmentionnée ou réalisent des transactions commerciales 
avec elle. J’ai procédé ou fait procédé avec diligence à une recherche de ces dossiers. Aucun 
dossier n’a été trouvé indiquant une activité commerciale entre l’entreprise et les personnes ou 
entités suivantes : ______________________________. 

Si l’entreprise avait conservé un compte au nom de l’une des personnes ou entités 
susmentionnées ou avait participé à une transaction avec celle-ci, cela figurerait dans ses dossiers 
commerciaux.  

_____________     _____________ 
Signature      Date 
 
 
Certifié sous serment ou affirmé par devant moi, _________ (nom) __________, (notaire, 

fonctionnaire judicaire, etc.), _________ ce __________ jour de 19____. 
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FORMULAIRE C  

ATTESTATION D’AUTHENTICITÉ DE DOCUMENTS PUBLICS ÉTRANGERS  

Je, soussigné, ____________ (nom) __________, atteste, sous peine de poursuites pénales en 
cas de fausse déclaration ou de fausse attestation, que mon poste auprès du Gouvernement de 
__________ (pays) est __________ (titre officiel) et que, en cette qualité, je suis habilité par la 
législation de __________ (pays) à attester que les documents ci-joints et décrits ci-dessous sont 
des copies conformes et exactes de documents officiels originaux qui sont enregistrés ou conservés 
par __________ (nom du bureau ou agence), qui est un bureau ou un organisme public de 
__________ (pays). 

 
Description des documents :  

_____________________ 
Signature 

_____________________ 
Titre 

_____________________ 
Date 
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FORMULAIRE D 

ATTESTATION D’ABSENCE OU D’INEXISTENCE DE DOCUMENTS PUBLICS ÉTRANGERS  

Je, ___________________, atteste, sous peine de poursuites pénales en cas de fausse 
déclaration ou de fausse attestation, que mon poste auprès du Gouvernement de _____________ 
(pays) est ____________ (titre officiel) et qu’en cette qualité je suis autorisé par la législation de 
____________ (pays) à faire la présente attestation. 

Je certifie que je suis le gardien de documents du ____________ (nom du bureau ou 
organisme public) et que j’ai mené une recherche diligente desdits documents en vue de trouver les 
____________ (description des documents recherchés), et qu’aucun document répondant à cette 
description n’a été trouvé. 

Je certifie en outre que les documents sur lesquels a porté la recherche ont trait à des questions 
qui, conformément aux lois du Gouvernement de ____________ (pays), doivent être déposées ou 
enregistrées et faire l’objet de rapports, et que ces questions sont régulièrement enregistrées ou 
font l’objet de rapports élaborés par ____________ (nom du bureau ou organisme public). 

 
       ____________ 
       Signature 
(Sceau)  
 
 
       ____________  
       Date  
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FORMULAIRE E 

ATTESTATION RELATIVE AUX OBJETS SAISIS  

Je, ____________ (nom), atteste, sous peine de poursuites pénales en cas de fausse 
déclaration ou de fausse attestation, que mon poste auprès du Gouvernement de ____________ 
(pays) est ____________ (titre officiel) ____________. J’ai reçu les objets énumérés ci-dessous 
de ____________ (nom de personne) le ____________ (date) à ____________ (lieu) dans l’état 
indiqué ci-dessous : 
 
Description des objets : 
 
Changements intervenus dans l’état des objets pendant qu’ils étaient sous ma garde : 
 
 
Sceau officiel  
 

_____________________ 
Signature 

_____________________ 
Titre 

_____________________ 
Date 
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No. 50755 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Spain 

Agreement between the National Oceanic and Atmospheric Administration of the United 
States of America and the Ministry of Education and Culture of the Kingdom of Spain 
for cooperation in the GLOBE Program (with appendices). Madrid, 5 May 1998 

Entry into force:  5 May 1998 by signature, in accordance with article VII  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Espagne 

Accord entre l'Administration océanique et atmosphérique nationale des États-Unis 
d'Amérique et le Ministère de l'éducation et de la culture du Royaume d'Espagne relatif 
à la coopération dans le programme GLOBE (avec annexes). Madrid, 5 mai 1998 

Entrée en vigueur :  5 mai 1998 par signature, conformément à l'article VII  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée 

générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 50756 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Ukraine 

Agreement for cooperation between the United States of America and Ukraine concerning 
peaceful uses of nuclear energy (with annex and agreed minute). Kiev, 6 May 1998 

Entry into force:  28 May 1999 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English and Ukrainian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 22 May 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Ukraine 

Accord de coopération entre les États-Unis d'Amérique et l'Ukraine relatif à l'utilisation de 
l'énergie nucléaire à des fins pacifiques (avec annexe et procès-verbal approuvé). Kiev, 
6 mai 1998 

Entrée en vigueur :  28 mai 1999 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais et ukrainien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 22 mai 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ UKRAINIAN TEXT – TEXTE UKRAINIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
L’UKRAINE RELATIF À L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES 
FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Ukraine, 
Réaffirmant leur soutien au renforcement des mesures de non-prolifération nucléaire dans le 

monde entier, 
Conscients des obligations que leur impose le Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires (« TNP »), auquel les États-Unis d’Amérique et l’Ukraine sont parties, 
Réaffirmant leur volonté de collaborer étroitement ainsi qu’avec d’autres États afin de 

promouvoir l’adhésion universelle au TNP et le plein accomplissement des objectifs du préambule 
et de l’ensemble des dispositions du même Traité, 

Réaffirmant leur engagement à faire en sorte que le développement et l’utilisation de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques sur le plan international soient régis par des arrangements qui 
favorisent le plus possible les objectifs du TNP, 

Affirmant leur soutien aux objectifs de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique (« AIEA »),  

Reconnaissant le rôle essentiel du système de garanties de l’AIEA dans le maintien d’un 
régime efficace de non-prolifération, 

Réaffirmant leur engagement en faveur du renforcement des garanties de l’AIEA, et 
notamment leur disposition à prendre les mesures nécessaires pour lui permettre d’appliquer les 
garanties avec efficacité et efficience et d’atteindre ses objectifs d’inspection dans les installations 
qui relèvent de leurs juridictions respectives,  

Reconnaissant qu’ils ont décidé d’agir en accord avec les principes contenus dans les 
Directives relatives aux transferts d’articles nucléaires du Groupe des fournisseurs nucléaires, 

Soulignant l’importance des principes du Groupe des fournisseurs nucléaires sur les garanties 
intégrales de l’AIEA comme condition au transfert à des États non dotés d’armes nucléaires, sur le 
contrôle d’articles nucléaires à double usage et sur l’exigence de retenue dans l’exportation 
d’articles sensibles, 

Conscients qu’il importe de maintenir un contrôle, une comptabilité et une protection physique 
efficaces des matières nucléaires conformément aux normes internationales, 

Désireux de coopérer au développement, à l’exploitation et au contrôle des utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire, et 

Conscients que les activités pacifiques dans le domaine nucléaire doivent s’exercer tout en 
protégeant l’environnement international contre les pollutions radioactives, chimiques et 
thermiques, 
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Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
A) Le terme « sous-produit » désigne toute matière radioactive (à l’exception des matières 

nucléaires spéciales) obtenue ou rendue radioactive par exposition aux rayonnements, du fait de la 
production ou de l’utilisation de matières nucléaires spéciales; 

B) Le terme « composant » désigne toute partie d’un équipement ou de tout autre objet ainsi 
désigné d’un commun accord par les Parties; 

C) Le terme « conversion » désigne toutes les opérations normales du cycle du combustible 
nucléaire précédant la fabrication du combustible, à l’exclusion de l’enrichissement, par lesquelles 
l’uranium est transformé d’une forme chimique en une autre (par exemple, de l’UF6 en UO2 ou de 
l’oxyde d’uranium en métal); 

D) Le terme « déclassement » désigne les actions entreprises à la fin de la vie utile d’une 
installation pour la retirer du service d’une manière qui assure une protection adéquate de la santé 
et de la sûreté des travailleurs en charge du déclassement, du public et de l’environnement. Ces 
actions vont de la fermeture de l’installation et l’élimination du minimum de matières nucléaires 
accompagné de la poursuite des opérations d’entretien et de surveillance, à l’élimination complète 
de la radioactivité résiduelle dépassant les niveaux acceptables pour une utilisation non restrictive 
de l’installation et de son site; 

E) Le terme « équipement » désigne tout réacteur qui n’a pas été conçu ou utilisé 
principalement pour la fabrication de plutonium ou d’uranium 233, ou tout autre article ainsi 
désigné d’un commun accord par les Parties; 

F) L’expression « uranium hautement enrichi » désigne l’uranium enrichi à 21 % ou plus en 
isotope 235; 

G) L’expression « uranium faiblement enrichi » désigne l’uranium enrichi à moins de 20 % 
en isotope 235; 

H) L’expression « composant critique majeur » désigne toute pièce ou groupe de pièces 
indispensable à l’exploitation d’une installation nucléaire sensible; 

I) Le terme « matière » désigne une matière brute, une matière nucléaire spéciale, un sous-
produit, des radio-isotopes autres qu’un sous-produit, des matériaux modérateurs ou toute autre 
substance ainsi qualifiée d’un commun accord par les Parties; 

J) L’expression « matériaux modérateurs » désigne l’eau lourde, le graphite ou le béryllium 
d’une pureté qui en permet l’utilisation dans un réacteur afin de ralentir les neutrons ultra-rapides 
et accroître la probabilité d’une fission ultérieure, et toute autre matière au même effet ainsi 
qualifiée d’un commun accord par les Parties; 

K) Le terme « Parties » désigne le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de l’Ukraine; 

L) L’expression « fins pacifiques » désigne l’utilisation des informations, matières, 
équipements et composants dans des domaines tels que la recherche, la production d’énergie 
électrique, la médecine, l’agriculture et l’industrie, mais exclut l’utilisation dans des activités de 
recherche ou de développement de dispositifs explosifs nucléaires, ou à des fins militaires; 
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M) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale relevant de la 
juridiction de l’une ou l’autre Partie mais exclut les Parties au présent Accord; 

N) Le terme « réacteur » désigne tout appareil, autre qu’une arme nucléaire ou autre 
dispositif nucléaire explosif, dans lequel une réaction en chaîne de fission autoentretenue est 
maintenue en utilisant de l’uranium, du plutonium ou du thorium ou toute combinaison de ces 
substances; 

O) L’expression « données confidentielles » désigne toutes données concernant 1) la 
conception, la fabrication ou l’utilisation d’armes nucléaires, 2) la production de matières 
nucléaires spéciales, ou 3) l’utilisation de matières nucléaires spéciales pour la production 
d’énergie, à l’exception des données en la possession d’une Partie que celle-ci a déclassifiées ou 
retirées de la catégorie des données confidentielles; 

P) L’expression « installation nucléaire sensible » désigne toute installation conçue ou 
utilisée principalement pour l’enrichissement de l’uranium, le retraitement du combustible 
nucléaire, la production d’eau lourde ou la fabrication de combustible nucléaire contenant du 
plutonium; 

Q) L’expression « technologie nucléaire sensible » désigne toute information (y compris 
celles incorporées dans un équipement ou dans un composant important) qui n’est pas du domaine 
public et qui est importante pour la conception, la construction, la fabrication, l’exploitation ou 
l’entretien d’une installation nucléaire sensible, ou toute autre information ainsi désignée d’un 
commun accord par les Parties; 

R) L’expression « matière brute » désigne 1) l’uranium naturel, l’uranium appauvri, le 
thorium ou toute autre matière ainsi désignée d’un commun accord par les Parties, ou 2) les 
minerais contenant une ou plusieurs des matières ci-dessus, dans des concentrations dont les 
Parties peuvent convenir de temps à autre; 

S) L’expression « matière nucléaire spéciale », désigne 1) le plutonium, l’uranium 233 ou 
l’uranium enrichi en isotope 235, ou 2) toute autre matière ainsi qualifiée d’un commun accord par 
les Parties. 

Article 2. Portée de la coopération 

1. Les Parties coopèrent dans le domaine de l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques conformément aux dispositions du présent Accord et de leurs traités, législations, 
réglementations et prescriptions en matière de licences nationales applicables. 

2. Le transfert d’informations, de matières, d’équipement et de composants au titre du 
présent Accord peut être effectué directement entre les Parties ou par l’intermédiaire de personnes 
autorisées. Le transfert est assujetti au présent Accord et aux termes et conditions supplémentaires 
que les Parties pourront déterminer d’un commun accord. 

Article 3. Transfert d’informations 

1. Les informations relatives à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques 
peuvent être transférées. Les transferts d’informations peuvent être effectués par divers moyens, 
notamment par des rapports, des banques de données, des programmes informatiques, des 
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conférences, des visites et des affectations de personnel dans diverses installations. Les domaines 
qui peuvent être couverts comprennent notamment : 

A) Le développement, la conception, la construction, l’exploitation, l’entretien et l’utilisation 
des réacteurs, les expériences concernant les réacteurs et le déclassement; 

B) L’utilisation des matières pour la recherche physique et biologique, la médecine, 
l’agriculture et l’industrie; 

C) Les études sur le cycle du combustible portant sur les moyens de satisfaire les besoins 
mondiaux futurs en matière d’énergie nucléaire civile, notamment les approches multilatérales 
visant à garantir un approvisionnement en combustible nucléaire et les techniques appropriées pour 
la gestion des déchets nucléaires; 

D) Les garanties et la protection physique des matières, de l’équipement et des composants; 
E) Les considérations relatives à la santé, la sûreté et l’environnement liées aux points 

précédemment mentionnés; 
F) L’évaluation du rôle que l’énergie nucléaire pourrait jouer dans les plans énergétiques 

nationaux. 
2. Le présent Accord n’exige pas le transfert d’informations que les Parties n’ont pas 

l’autorisation de communiquer en vertu de leurs traités, législations ou réglementations nationales. 
3. Les données à diffusion restreinte ne seront pas transférées en vertu du présent Accord. 
4. Aucune technologie nucléaire sensible ne sera transférée en vertu du présent Accord, à 

moins qu’il n’en soit expressément disposé autrement dans une modification du présent Accord. 

Article 4. Transfert de matières, d’équipement et de composants 

1. Des matières, de l’équipement et des composants pourront être transférés en vue 
d’applications compatibles avec le présent Accord. L’uranium faiblement enrichi sera la seule 
matière nucléaire spéciale transférée vers l’Ukraine en application du présent Accord, exception 
faite des dispositions prévues au paragraphe 4. Aucune installation nucléaire sensible ni aucun 
composant critique majeur ne sera transféré en application du présent Accord, sauf modification 
dudit Accord à cet effet. 

2. De l’uranium faiblement enrichi pourra être transféré aux fins d’utilisation en tant que 
combustible de réacteur ou pour des expériences sur des réacteurs, pour être transformé ou servir à 
la fabrication, ou à toutes autres fins dont les Parties pourront être convenues. 

3. La quantité de matières nucléaires spéciales transférées en application du présent Accord 
ne devra en aucun cas excéder les quantités que les Parties estimeront nécessaires à l’une des fins 
suivantes : utilisation pour des expériences sur des réacteurs ou pour le chargement de réacteurs, 
réalisation efficace et continue de ces expériences ou exploitation efficace et continue de ces 
réacteurs, ou encore à toute autre fin dont les Parties pourront être convenues. 

4. Des petites quantités de matières nucléaires spéciales pourront être transférées pour être 
utilisées comme échantillons, étalons, détecteurs, cibles ou à toute autre fin dont les Parties 
pourront être convenues. Les transferts effectués en application du présent paragraphe ne sont pas 
soumis aux limitations de quantité fixées au paragraphe 3. 

5. Les États-Unis d’Amérique s’efforceront de prendre les mesures nécessaires et concrètes 
pour assurer un approvisionnement fiable en combustible nucléaire à l’Ukraine, y compris 
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l’exportation de matières nucléaires en temps voulu et l’existence d’une capacité permettant 
d’appliquer lesdites mesures pendant la période couverte par le présent Accord. 

Article 5. Stockage et retransferts 

1. Le plutonium, l’uranium 233 (sauf s’il s’agit d’uranium 233 ou de plutonium contenu 
dans des éléments combustibles irradiés) et l’uranium hautement enrichi transférés conformément 
au présent Accord ou utilisés dans les matières et l’équipement ainsi transférés, ou produits du fait 
de leur utilisation, seront stockés uniquement dans une installation choisie d’un commun accord 
par les Parties. 

2. Les matières, équipements et composants transférés en vertu du présent Accord ainsi que 
toute matière nucléaire spéciale produite du fait de l’utilisation de ces matières ou équipements ne 
seront pas transférés à des personnes non autorisées ni, à moins que les Parties n’en conviennent 
autrement, hors de la juridiction territoriale de la Partie bénéficiaire. 

Article 6. Retraitement et enrichissement 

1. Les matières transférées conformément au présent Accord ou utilisées dans les matières et 
l’équipement ainsi transférés, ou produites du fait de leur utilisation, ne peuvent être retraitées sans 
l’accord des Parties. 

2. Le plutonium, l’uranium 233, l’uranium hautement enrichi, les matières brutes ou 
spéciales irradiées transférés conformément au présent Accord ou utilisés dans les matières et 
l’équipement ainsi transférés, ou produits du fait de leur utilisation, ne seront modifiés ni dans leur 
forme ni dans leur contenu, sauf par irradiation ou nouvelle irradiation, à moins que les Parties 
n’en conviennent autrement. 

3. L’uranium transféré en vertu du présent Accord ou utilisé dans tout équipement ainsi 
transféré ne peut être enrichi après son transfert sans l’accord des Parties. 

Article 7. Protection physique 

1. Une protection physique adéquate sera assurée s’agissant de la matière nucléaire brute ou 
spéciale et de l’équipement transférés en vertu du présent Accord, ainsi que de la matière nucléaire 
spéciale utilisée dans la matière ou l’équipement ainsi transférés, ou produite du fait de l’utilisation 
desdits équipements ou matières. 

2. Les Parties sont convenues des niveaux d’application des mesures de protection physique 
énoncés en annexe au présent Accord, qui peuvent être modifiés par consentement mutuel des 
Parties sans modification du présent Accord. Les Parties prennent des mesures adéquates de 
protection physique afin de respecter ces niveaux. Les mesures en question assurent, au minimum, 
une protection équivalente aux recommandations énoncées dans la version actualisée du document 
INFCIRC/225 de l’AIEA, approuvée par les Parties. 

3. L’adéquation des mesures de protection physique prises en application du présent article 
fera l’objet d’un examen et d’une consultation périodique entre les Parties et chaque fois que l’une 
ou l’autre Partie estimera nécessaire de les réviser pour assurer une protection physique adéquate. 
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4. Les Parties se tiennent informées par la voie diplomatique des organismes ou autorités 
chargés de veiller à ce que les niveaux de protection physique des matières nucléaires sur leur 
territoire ou sous leur juridiction ou contrôle sont dûment respectés et d’assurer la coordination des 
opérations d’intervention et de récupération dans le cas d’une utilisation ou d’une manipulation 
non autorisée de matières faisant l’objet du présent article. Les Parties se tiennent informées par la 
voie diplomatique des points de contact désignés au sein de leurs autorités nationales respectives 
en vue de coopérer sur les questions de transport hors du pays et d’autres questions d’intérêt 
commun. 

5. Les dispositions de cet article sont appliquées de manière à éviter toute ingérence indue 
dans les activités nucléaires pacifiques des Parties et à se conformer aux pratiques de gestion 
prudente nécessaires à la conduite économique et sûre de leurs programmes nucléaires respectifs. 

Article 8. Interdiction des applications explosives ou militaires 

Les matières, l’équipement et les composants transférés conformément au présent Accord 
ainsi que les matières utilisées dans les matières, l’équipement et les composants ainsi transférés ou 
produits du fait de leur utilisation ne doivent pas être utilisés pour la fabrication de dispositifs 
nucléaires explosifs ni dans des travaux de recherche ou de développement concernant de tels 
dispositifs ni à toute autre fin militaire. 

Article 9. Garanties 

1. La coopération instaurée aux termes du présent Accord est soumise aux garanties de 
l’AIEA en ce qui concerne toute activité à caractère nucléaire poursuivie sur le territoire de 
l’Ukraine, sous sa juridiction ou entreprise sous son contrôle où que ce soit. L’application d’un 
accord de garanties conformément au paragraphe 4 de l’article III du TNP sera considérée comme 
satisfaisant à cette obligation. 

2. Les matières brutes ou les matières nucléaires spéciales transférées à l’Ukraine en vertu 
du présent Accord et toute matière brute ou spéciale utilisée dans toute matière, équipement ou 
composant ainsi transféré, ou produite du fait de leur utilisation, seront soumises à des garanties 
conformément aux dispositions de l’accord entre l’Ukraine et l’AIEA relatif à l’application de 
garanties dans le cadre du TNP, signé le 21 septembre 1995 et entré en vigueur le 22 janvier 1998. 

3. Les matières brutes ou les matières nucléaires spéciales transférées aux États-Unis 
d’Amérique en vertu du présent Accord et toute matière brute ou spéciale utilisée dans toute 
matière, équipement ou composant ainsi transféré, ou produite du fait de leur utilisation, seront 
soumises à l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et l’AIEA relatif à l’application de garanties 
aux États-Unis d’Amérique, fait à Vienne le 18 novembre 1977 et entré en vigueur le 
9 décembre 1980. 

4. Si l’une ou l’autre Partie a connaissance de circonstances démontrant que l’AIEA, pour 
une raison quelconque, n’applique pas ou n’appliquera pas de garanties conformément à l’Accord 
visé au paragraphe 2 ou au paragraphe 3, les Parties se consulteront en vue d’assurer l’application 
effective des garanties et concluront immédiatement des arrangements, soit avec l’AIEA soit entre 
elles, conformes aux principes et procédures des garanties de l’AIEA, qui fournissent une 
assurance équivalente à celle qu’aurait dû assurer le système qu’ils remplacent et qui sont 
conformes à la couverture prévue aux paragraphes 2 ou 3. 
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5. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour assurer le maintien et faciliter 
l’application des garanties prévues au présent article. 

6. Chaque Partie établit et maintient un système de comptabilité et de contrôle des matières 
nucléaires transférées conformément au présent Accord ainsi que des matières nucléaires utilisées 
dans toute matière, équipement ou composant ainsi transféré ou produites du fait de leur 
utilisation. Les procédures de ce système sont comparables à celles exposées dans le document 
INFCIRC/153 (corrigé) de l’AIEA ou dans toute révision dudit document acceptée par les Parties. 

7. Sur demande de l’une des Parties, l’autre Partie lui fait rapport ou autorise l’AIEA à lui 
faire rapport de l’état de tous les inventaires des matières visées par le présent Accord. 

8. Les dispositions du présent article sont mises en œuvre de manière à éviter d’entraver, de 
retarder ou de s’ingérer indûment dans les activités nucléaires des Parties, et à respecter les 
pratiques de gestion prudente nécessaires à la conduite économique et sûre de leurs programmes 
nucléaires civils respectifs.  

Article 10. Contrôles multiples du fournisseur 

Si un accord entre l’une des Parties et une autre nation ou un groupe de nations confère à 
celles-ci des droits équivalents à certains ou à l’ensemble des droits prévus aux articles 5 ou 6 en 
ce qui concerne les matières, équipements ou composants qui font l’objet du présent Accord, les 
Parties peuvent, sur demande, accepter que lesdits droits prennent effet à l’égard de la nation ou du 
groupe de nations en question. 

Article 11. Fin de la coopération 

1. Si l’une des Parties, à tout moment suivant l’entrée en vigueur du présent Accord : 
A) Ne se conforme pas aux dispositions des articles 5, 6, 7, 8 ou 9; ou 
B) Dénonce, abroge ou enfreint de façon substantielle un accord de garanties conclu avec 

l’AIEA;  
l’autre Partie a le droit de cesser toute coopération dans le cadre du présent Accord et d’exiger la 
restitution de toute matière, équipement ou composant transféré en vertu du présent Accord et de 
toute matière nucléaire spéciale produite du fait de leur utilisation. 

2. Si l’Ukraine, à tout moment suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, fait exploser 
un dispositif nucléaire, les États-Unis d’Amérique auront les mêmes droits que ceux énoncés au 
paragraphe 1. 

3. Si l’une ou l’autre Partie exerce ses droits, en vertu du présent Article, de demander la 
restitution des matières, équipements ou composants, elle rembourse, après leur retrait du territoire 
de l’autre Partie, ladite Partie de la juste valeur marchande de ces matières, équipements ou 
composants. 
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Article 12. Consultations et protection de l’environnement 

1. Les Parties se consultent sur demande au sujet de la mise en œuvre du présent Accord et 
du développement de leur coopération dans le domaine des utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire. 

2. Les Parties se consultent, en ce qui concerne les activités relevant du présent Accord, afin 
de déterminer les incidences environnementales internationales résultant de ces activités et 
coopèrent pour protéger l’environnement international de la contamination radioactive, chimique 
et thermique découlant des activités nucléaires pacifiques entreprises dans le cadre du présent 
Accord et pour traiter des questions connexes de santé et de sécurité. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou la mise en œuvre des dispositions du présent 
Accord est réglé sans délai par voie de négociation. 

Article 14. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties s’échangent des notes 
diplomatiques par lesquelles elles s’informent qu’elles se sont acquittées de toutes les obligations 
prévues à cet effet. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de 30 ans. Cette durée peut être 
prorogée pour des périodes supplémentaires dont les Parties conviennent conformément à leurs 
obligations applicables. Il peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie, moyennant 
un préavis écrit d’un an adressé à l’autre Partie. 

3. Nonobstant la dénonciation ou l’expiration du présent Accord ou toute cessation de la 
coopération entreprise dans le cadre du présent Accord pour quelque raison que ce soit, les 
articles 5, 6, 7, 8, 9 et 11 continuent de s’appliquer aussi longtemps que les matières, équipements 
ou composants visés dans ces articles demeurent sur le territoire de la Partie intéressée ou sous sa 
juridiction ou contrôle où que ce soit, ou jusqu’au moment où les Parties conviennent que ces 
matières, équipements et composants ne sont plus utilisables pour une activité nucléaire 
quelconque du point de vue des garanties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Kiev, le 6 mai 1998, en double exemplaire, en langues anglaise et ukrainienne, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
STEVEN PIFER 

Pour le Gouvernement de l’Ukraine : 
BORIS TARASYUK 
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ANNEXE 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 7, les niveaux de protection physique convenus 
que les autorités nationales compétentes doivent assurer lors de l’utilisation, de l’entreposage et du 
transport des matières énumérées dans le tableau ci-joint doivent comprendre au minimum les 
caractéristiques de protection ci-dessous : 

CATÉGORIE III 

Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone dont l’accès est contrôlé. 
Transport assorti de précautions spéciales comprenant notamment des arrangements préalables 

entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre les entités 
soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeurs et destinataires, 
respectivement, en cas de transport international, qui précise l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE II 
Utilisation et entreposage à l’intérieur d’une zone protégée dont l’accès est contrôlé, c’est-à-

dire dans une zone sous surveillance constante par des gardiens ou des dispositifs électroniques, 
entourée d’une barrière physique et comportant un nombre restreint de points d’entrée sous 
contrôle approprié, ou toute zone faisant l’objet d’un niveau de protection physique équivalent. 

Transport assorti de précautions spéciales comprenant notamment des arrangements préalables 
entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, ainsi qu’un accord préalable entre les entités 
soumises à la juridiction et à la réglementation des États expéditeurs et destinataires, 
respectivement, en cas de transport international, qui précise l’heure, le lieu et les procédures de 
transfert de la responsabilité du transport. 

CATÉGORIE I 

Les matières entrant dans cette catégorie sont protégées contre toute utilisation non autorisée 
par des systèmes de haute fiabilité comme suit : 

Utilisation et entreposage dans une zone hautement protégée, c’est-à-dire, une zone protégée 
telle que celle définie à la catégorie II ci-dessus, et dont, en outre, l’accès est limité aux personnes 
dont il a été établi qu’elles présentaient toutes garanties en matière de sécurité, et qui est placée 
sous la surveillance de gardes qui sont en liaison étroite avec des forces d’intervention adéquates. 
Les mesures particulières prises dans ce cadre doivent avoir pour objectif la détection et la 
prévention de toute attaque, de toute pénétration non autorisée et de tout enlèvement de matières 
non autorisé. 

Transport avec des précautions spéciales telles qu’elles sont définies ci-dessus pour le 
transport des matières relevant des catégories II et III et, en outre, sous la surveillance constante 
d’escortes et dans des conditions assurant une liaison étroite avec des forces d’intervention 
adéquates.



Volume 2915, I-50756 

 349 

CLASSIFICATION DES MATIÈRES NUCLÉAIRES 

Matières Forme Catégorie 
I 

Catégorie II Catégorie IIIc 

1. Plutonium a Non irradié b 2 kg ou 
plus 

Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins mais 
plus de 15 g 

2. Uranium-235 Non irradié b 
- Uranium enrichi à 
20 % en 235U ou plus  
 
- Uranium enrichi à 
10 % mais moins de 
20 % en 235U 
 
-Uranium enrichi plus 
que l’uranium naturel 
mais à moins de 10 % 
en 235U 

 
5 kg ou 
plus 

 
Moins de 5 kg mais 
plus de 1 kg 
 
10 kg ou plus 

1 kg ou moins mais plus 
de 15 g  

Moins de 10 kg mais 
plus de 1 kg 

10 kg ou plus 

3. Uranium-233 Non irradié b 2 kg ou 
plus 

Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins mais 
plus de 15 g 

4. Combustible irradié  
(la catégorie attribuée au 
combustible irradié dans le 
tableau est fonction de 
considérations relatives au 
transport international. 
L’État peut attribuer une 
catégorie différente pour 
l’utilisation, l’entreposage 
ou le transport à usage 
domestique, en tenant 
compte de tous les facteurs 
pertinents.) 

  Uranium appauvri ou 
naturel, thorium ou 
combustible 
faiblement enrichi 
(teneur en matières 
fissiles inférieure à 
10 %) d/e 

 

 
a) Tout type de plutonium sauf s’il a une concentration isotopique supérieure à 80 % en plutonium-238. 
b) Matière non irradiée dans un réacteur ou matière irradiée dans un réacteur mais avec un niveau de 

rayonnement égal ou inférieur à 1 Gy/h (100 rad/h) à un mètre de distance sans écran. 
c) Les quantités qui n’entrent pas dans la catégorie III et l’uranium naturel, l’uranium appauvri et le thorium 

devraient être protégés, au minimum, conformément aux pratiques de gestion prudente.  
d) Bien que ce niveau de protection soit recommandé, les États sont libres d’attribuer une catégorie de 

protection physique différente, sous réserve de l’évaluation des circonstances particulières. 
e) Les autres combustibles qui, en vertu de leur teneur initiale en matières fissiles, sont classés dans la 

catégorie I ou II avant irradiation peuvent entrer dans la catégorie directement inférieure si le niveau de 
rayonnement du combustible dépasse 1 Gy/h (100 rad/h) à un mètre de distance sans écran. 
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PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ 

Au cours de la négociation de l’Accord de coopération entre les États-Unis d’Amérique et 
l’Ukraine relatif à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques (« l’Accord »), signé ce 
jour, les arrangements ci-après, qui font partie intégrante de l’Accord, ont été convenus. 

CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Les matières, équipements ou composants transférés du territoire de l’une des Parties sur le 
territoire de l’autre, que ce soit directement ou en transit par un pays tiers, ne seront considérés 
comme transférés en vertu de l’Accord que lorsque l’autorité publique compétente de la Partie 
destinataire aura confirmé à l’autorité publique compétente de la Partie expéditrice que l’Accord 
s’applique à ces composants, équipements ou matières. 

Aux fins de l’exercice des droits prévus aux articles 5 et 6 en ce qui concerne les matières 
nucléaires spéciales produites du fait de l’utilisation de matières transférées en vertu de l’Accord, 
et qui n’ont pas été utilisées ou produites du fait de l’utilisation des équipements transférés en vertu 
de l’Accord, ces droits, dans la pratique, s’appliqueront à la fraction de matières nucléaires 
spéciales produites qui représente la proportion entre la quantité de matières transférées utilisées 
pour produire les matières nucléaires spéciales et la quantité totale de matières ainsi utilisées, et 
ainsi de suite pour les matières de générations ultérieures. 

GARANTIES 

Si l’une ou l’autre Partie a connaissance de circonstances décrites au paragraphe 4 de 
l’article 9, l’une ou l’autre Partie aura les droits énoncés ci-dessous, lesquels seront suspendus si 
les deux Parties conviennent que la nécessité de les exercer est satisfaite par l’application des 
garanties de l’AIEA au titre d’arrangements du type prévu par le paragraphe 4 de l’article 9 : 

1) Examiner en temps opportun la conception de tout équipement transféré en vertu de 
l’Accord ou de toute installation destinée à l’utilisation, à la fabrication, au traitement ou au 
stockage de toute matière ainsi transférée ou de toute matière nucléaire spéciale employée dans le 
cadre de l’utilisation des matières ou de l’équipement ou produite du fait de cette utilisation; 

2) Demander que soient tenus des dossiers et des rapports pertinents aux fins d’aider à 
vérifier la comptabilisation des matières transférées en vertu de l’Accord et de toute matière brute 
ou matière nucléaire spéciale utilisée dans les matières, équipements ou composants ainsi 
transférés, ou produite par cette utilisation; 
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3) Désigner, en concertation avec l’autre Partie, le personnel qui aura accès aux lieux et aux 
données requis en vue de comptabiliser les matières visées au paragraphe 2, d’inspecter tout 
équipement ou toute installation visés au paragraphe 1, d’installer tout dispositif et de prendre en 
toute indépendance toute mesure jugée nécessaire pour comptabiliser lesdites matières. Ledit 
personnel sera, sur demande de l’une ou l’autre Partie, accompagné par des membres du personnel 
désignés par l’autre Partie. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
STEVEN PIFER 

Pour le Gouvernement de l’Ukraine : 
BORIS TARASYUK 
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